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LA VI0N POUL DIPA ?hAE ¡I

INTRODUCTION

La stratégie de développement pendant les années 60 et 70 était basée sur la philosophie
selon laquelle les pays en développement manquaient de technologie perfectionnée et de capitaux
pour accélérer leur développement. L'industrialisation était donc promue dans le but de tirer profit
des abondantes ressources halieutiques alors disponibles. Cependant, l'essor économique
escompté n'a pas eu lieu et l'approche de développement s'est tournée vers une stratégie rurale
intégrée où l'accent est mis sur la communauté tout entière. Cela visait à améliorer les revenus et
la qualité de vie à travers l'assistance technique et la participation active de la population de
pêcheurs et de la communauté,

Dans ce contexte, l'accent était initialement mis sur le concept de Centre Communautaire
des Pêches (CCP) en tant que moyen de promotion du développement de la pêche artisanale.
Mais, il s'est avéré que la présence d'un ensemble d'installation et de services réunis pour satisfaire
les besoins locaux ne garantissait nullement que les structures/installations seraient utilisées ou que
le développement allait se produire. La participation active de la population de pêcheurs et la
mobilisation des ressources locales et communautaires étaient un impératif en vue d'assurer la
durabilité des initiatives entreprises par les projets de développement et/ou la communauté.

Jusque-là et d'une façon générale, le Programme DIPA a travaillé dans un contexte de

ressource de pêche abondante ou apparemment adéquate avec une faible pression démographique.
Le scénario est cependant en train de changer et il faudra bientôt faire face à la triple contrainte
de la réduction de stocks de poisson, de la dégradation de l'environnement et de la pression d'une
population croissante. Comme cela s'est passé dans bien d'autres secteurs, il faut s'attendre à ce

que d'autres couches de la population découvrent une nouvelle raison de vivre dans la pêche
artisanale renforçant aussi la concurrence pour les ressources entre les artisans pêcheurs à laquelle
s'ajoute la concurrence déjà existante entre les pêches artisanale et industrielle avec leur effet

conséquent sur l'environnement.

Ce scénario requiert la mise en oeuvre continue de la stratégie intégrée qui reste valable

pour le développement des pêches artisarniles, mais avec un nouveau compromis: l'accent sur les
éléments et les mécanismes qui favorisent la durabilité des initiatives, sur une pêche responsable,

sur les mécanismes pouvant favoriser la décentralisation du pouvoir et des prises de décision par
la communauté locale en ce qui concerne l'aménagement des ressources et le développement, et
sur le renforcement des capacités nationales pour un aménagement et un développement durables
et équitables des ressources, ainsi que sur la consolidation des acquis.

L'OBJECTIF DE DEVELOPPEMENT

Ainsi, l'objectif de développement de la troisième phase du Programme DuPA qui a débuté
le 1er juillet 1994 est d'assurer à vingt pays côtiers d'Afrique de l'Ouest un développement et un
aménagement durables de leur pêche artisanale en vue de maximiser les avantages sociaux et
économiques des communautés de pêcheurs en termes d'emploi, de protéines et de revenus. Ceci

se fera selon une approche intégrée et participative en mettant l'accent sur l'équité, le rôle des
femmes, le transfert de technologie, la protection de l'environnement, ainsi que le renforcement

des capacités humaines et institutionnelles.



Les objectifs immédiats sont:

identifier, évaluer et diffuser les stratégies et mécanismes d'aménagement et de
développement durables de la pêche artisanale au sein des communautés de pêcheurs;

2. améliorer les compétences du personnel des Départements des Pêches nationaux en
matière de planification du développement et d'aménagement de la pêche artisanale;

renforcer les compétences techniques dans les disciplines de la pêche, principalement en
technologie de la pêche et du poisson;

4. améliorer l'échange d'information et d'expériences relatives à la pêche artisanale dans la
région;

5, promouvoir la collaboration régionale et sous-régionale pour le développement et
l'aménagement des pêcheries artisanales.

Dans ce contexte, le Programme DIPA abordera, au cours de son intervention tes
principaux aspects suivants:

assistance à l'élaboration et à la mise en oeuvre d'une politique nationale de
développement claire et cohérente en faveur du secteur;

conseils en matière d'aménagement et d'allocation des ressources entre les différentes
flottes de pêche artisanale et industrielle, nationale et étrangère;

implication des utilisateurs dans la conception et la gestion des infrastructures à terre;

suivi de l'évolution du secteur par la mise en oeuvre d'un système d'indicateurs
économiques adapté aux disponibilités financières et humaines;

amélioration des technologies de captures en fonction des ressources disponibles;

augmentation de la valeur du produit final par l'amélioration du traitement et de la
commercialisation;

u promotion du développement communautaire en accord avec les leçons tirées des Phases
I et II, et orienté vers la durabilité des actions entreprises;

amélioration du système d'information/communication du Programme.

Il est attendu qu'à la fin de la troisième phase du Programme DIPA, la région disposera
d'un noyau d'experts orientés vers les activités de terrain, capables de répondre aux défis du
secteur de la pêche artisanale et de favoriser son développement dans leur pays en conformité
avec les aspirations et besoins des artisans pêcheurs.



RESUME

Le Bénin est naturellement défavorisé par rapport aux autres pays de la région. Sa façade
maritime est longue de 121 kms et s'étend de la frontière nigériane à la frontière togolaise. Il dispose
d'un plateau continental au fond sablonneux où se produisent de faibles, rares et pauvres upwellings.
Ce plateau est large en moyenne de 13 milles nautiques depuis la côte jusqu'à l'isobathe des 200 m et
couvre une surface de 3. loo km2 où cohabitent pêche maritime artisanale et pêche industrielle. La ZEE
est estimée à 27. 100 km2.

Le réseau hydrologique est assez dense. Une série de lagunes suit de près le tracé de la côte
depuis Grand-Popo qui communique avec le lac Ahémé, jusqu'à l'ouest du fleuve Ouémé, le plus long
du pays, navigable sur 200 km.

Plus des 2/3 de la population vivent en milieu rural. L'exode rural est extrêmement marqué. La
population urbaine s'accroît approximativement à un rythme de 7,4 % par an, ce qui exerce une forte
pression sur l'infrastructure sociale et le marché du travail dans les villes.

La situation sociale du pays demeure précaire malgré les progrès enregistrés au cours de ces
dernières années. Elle est caractérisée par un délabrement des structures de santé et d'éducation, un
développement de la pauvreté tant en milieu rural qu'urbain.

La principale caractéristique de l'économie béninoise est la prédominance du secteur tertiaire
(commerce, administration et services) et le faible poids du secteur secondaire. Le secteur commercial
est très actif et reste influencé par la présence du géant voisin, le Nigeria, du fait de la densité du
commerce de transit et de l'importation des produits manufacturés qui alimentent un secteur informel
très dynamique.

Le P113 par habitant n'a guère dépassé 114.000 FCFA en 1995 alors qu'il était déjà de 117.500
FCFA en 1985, ce qui montre la détérioration du niveau de vie des populations.

II apparaît clairement qu'aucune des rares ressources dont dispose le pays ne doit être négligée
pour améliorer la situation économique et sociale. Les secteur des pêches est appelé à jouer un rôle
primordial compte tenu de sa contribution à la réduction du chômage et à la satisfaction des besoins
des populations en protéines. A cet égard, les pouvoirs publics doivent lui accorder une attention toute
particulière.

Selon l'enquête-cadre effectuée en février-mars 1997, la pêche artisanale maritime est pratiquée
à partir de 80 campements disséminés dans les trois départements côtiers du Bénin.

En 1997, on a dénombré 840 pirogues monoxyles du type ghanéen pêchant en mer, motorisées
à41 %, basées dans les départements de l'Atlantique (63 %), du Mono (26 %) et de l'Ouémé (11 %).
Le seul port de Cotonou concentre 32 % du parc piroguier total. Ce phénomène s'explique par
l'absence de barre et la proximité d'un marché qui offre des opportunités de valorisation des produits
débarqués. La production annuelle de la pêche artisanale maritime tourne autour de 6.400 t.

Les embarcations utilisent plusieurs variétés de filets (senne tournante, filets maillants dérivant,
dormant et encerclant) et des lignes à main.

En 1997, on a dénombré 3.596 pêcheurs artisans opérant en mer dont 1.858 Ghanéens (53%).
1.577 Béninois (44 %), 158 Togolais (4%) et 3 Nigériens. Par rapport au recensement de 1993, on
note une augmentation de 11 % du nombre de pêcheurs en activité. Les ethnies béninoises et togolaises
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impliquées n'étaient auparavant que des pêcheurs lagunaires et fluviaux. Ce sont les pêcheurs migrants
ghanéens qui ont, au début du siècle, véritablement initié les autochtones à la pêche en mer.

Globalement les unités de pêche artisanale maritime opérant à partir du port de Cotonou
dégagent suffisamment de revenus pour couvrir le risque d'investir dans le secteur. Le taux interne de
rentabilité (TIR) est élevé pour les propriétaires d'unités pêchant au Sovi (77 % en 1995) et raisonnable
pour ceux des unités opérant à la ligne A/cphum et au Watcha (19 % en 1996). Le coût élevé des
investissements pour les unités de senne tournante explique sans doute la faiblesse du niveau de
rentabilité. Ce type d'unité est réputé capital-using, ce qui est confirmé par le montant élevé du coût
de création d'un emploi (intensité capitalistique) malgré la taille de l'équipage (4 12.000 FCFA). Bien
que la situation financière des unités de pêche au Tohunga ne soit pas très satisfaisante, le TIR (6 %)
reste supérieur au taux d'opportunité du capital au Bénin (5 %). Dans tous les cas, on retiendra que le
travail est mieux rémunéré que le capital, le revenu net de l'équipage est de loin supérieur à. celui du
propriétaire. Il représente entre 51 et 85 % du gain net total. Chaque pêcheur embarqué gagne
annuellement entre 101.000 et 170.000 FCFA.

La pêche industrielle est pratiquée par 7 bateaux essentiellement du Nigéria qui opèrent dans
les eaux sous juridiction béninoise depuis quelques années. Elle débarque actuellement moins de 600t
par an.

La pêche continentale revêt une importance particulière au Bénin. Elle est pratiquée dans les
nombreux plans d'eau du sud où s'est également développée une technique traditionnelle de
pisciculture appelée Acadja. A tous les niveaux, la pêche continentale dépasse la pêche maritime
(artisanale et industrielle). On dénombre près de 49.000 pêcheurs embarqués à bord de plus de 26.700
pirogues monoxyles. La production tourne actuellement autour de 3 7.500 t dont 6.000 t en provenance
des acadja. L'essentiel des captures se fait dans le lac Nokoué (61 %).

Comme dans la plupart des pays de la région, les femmes épouses ou non de pêcheurs artisans
jouent un rôle primordial dans la valorisation des prises débarquées par les pirogues. Ce sont elles qui
ont l'exclusivité de la première mise en marché, du traitement, de la distribution et de la
commercialisation sur les marchés locaux.

Près de 2.900 femmes sont impliquées dans le traitement (ftmage et séchage) et la
commercialisation des produits halieutiques dans les différents campements de pêche dont plus du tiers
au port de Cotonou. Dans le cadre de leurs stratégies de diversification des revenus, la plupart de ces
femmes pratiquent par ailleurs d'autres activités comme l'aviculture, l'élevage de porcins et de caprins,
le maraîchage.

Pour combler le déficit en produits halieutiques, le Bénin a importé 11.153 tonnes de produits
halieutiques en 1994 principalement de la Mauntanie. Malgré ce déficit, près de 500 t dont 63 % de
crevettes sont exportées vers les marchés européens. Des quantités de poisson fumé sont expédiées au
Nigéria (marché de Badagri) mais ne sont pas enregistrées dans les statistiques officielles puisqu'elles
échappent à tout contrôle administratif.

Les mareyeuses du port de Cotonou réalisent une marge brute relativement importante (de 25
à 77 %). Pour celles qui procèdent à la conservation des produits avant la revente, la marge netle se
réduit considérablement compte tenu des importantes dépenses en glace liées à l'état des caisses
isothermes utilisées.

Le niveau de consommation a très peu évolué au cours de ces dernières années. Avec 9,8 kg
par an et par tête, le Bénin est de loin derrière certains pays de la région comme le Gabon, le Congo.
le Sénégal. la Guinée Equatoriale et la Guinée Bissau pour lesquels la consommation annuelle de
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produits halieutiques est égale ou supérieure à 20 kg. Le poisson représente 28,2 % des protéines
d'origine animale et 5,4 % des protéines totales en 1993.

Dans le cadre du vaste programme d'ajustement structurel (PAS) mis en place avec l'appui des
institutions de Bretton Woods depuis 1989, ii est prévu au cours des prochaines années, entre autres,
d'accentuer la lutte contre la pauvreté et de renforcer la politique de l'emploi. Le secteur des pêches
pourra jouer un rôle de premier plan pour atteindre ces objectifs qui figurent également dans le
programme Dimension sociale du développement (DSD).

Le secteur des pêches a pendant longtemps constitué le parent pauvre de la planification
nationale, comme c'est le cas dans la plupart des pays de la région. Etant considéré comme activité
économique marginale, il n'a jamais fait l'objet de priorité de développement. Aucune stratégie de
développement du secteur n'est inscrite dans les différents plans quinquennaux de développement
économique et social du Bénin. La planification sectorielle se réduit à un simple catalogue de micro
projets sans aucune cohérence.

Un plan d'aménagement a été récemment élaboré grâce à l'appui du Canada. L'objectif
principal est d'encourager une politique de gestion rationnelle des pêcheries maritimes béninoises. Des
options de gestion ont été proposées pour un développement durable du secteur. Mais l'insuffisance
des connaissances du potentiel, notamment en ce qui concerne les ressources pélagiques, limitent
fortement la capacité de planification du secteur.

En plus. de la violence de la barre, les secteurs non protégés du littoral sont soumis à l'érosion
côtière dont l'intensité entrave l'occupation durable des sites de pêche. A cela s'ajoutent la pollution
des eaux maritimes à l'ouest du littoral par l'usine de phosphate de Kpèmé au Togo et la dégradation
des mangroves de la frange côtière, due à la collecte de bois de palétuviers pour divers usages. Par
ailleurs, on note une forte concentration des pêcheurs au débarcadère du port de Cotonou qui est le seul
sur le littoral à offrir un abri aux pêcheurs.

Sur la plan institutionnel, il est regrettable de noter l'absence de liaison structurelle entre les
deux principales institutions intervenant qui dépendent du Ministère du développement rural que sont
la Direction des pêches et les CARDER; il n'y a que de faibles rapports de collaboration sur le terrain.
La Direction des pêches ne joue pas véritablement son rôle d'encadrement du secteur. En fait aucune
politique des pêches n'est définie pour permettre à la fois une évaluation objective de l'évolution du
secteur et une mobilisation de l'assistance extérieure au développement durable. L'organigramme doit
être revu de manière à intégrer une cellule chargée de réfléchir sur tous les aspects liés à la planification
du secteur.

Les communautés de pêcheurs restent confrontées à d 'énormes problèmes d'accès au crédit
pour l'acquisition d'équipements adéquats. En outre, le manque d'organisation des pêcheurs et la
pratique d'une pêche non diversifiée et dénuée de toute nouvelle technologie limite la rentabilité des
activités.

L'état actuel de la ressource ne permet pas d'espérer la possibilité d'accroître beaucoup le
niveau d'exploitation des plans d'eaux intérieures. Mais les potentialités halieutiques et aquacoles du
Bénin ne sont pas négligeables. Le potentiel global de production admissible est estimé entre 8.000 et
10.000 t toutes espèces confondues. A part les 2.800 à 3.000 km2 de plateau continental, le domaine
margino-linoral béninois est occupé par des plans d'eau dont la superficie dépasse 300 km2. A cette
réserve, s'ajoutent plus de 700 km linéaires de cours d'eau; en outre, la ZEE au delà du plateau
continental est restée totalement inexploitée.
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ACRONY MES

ACDI :
Agence canadienne pour le développement international

ADP :
Aide publique au développement

ATSA Agents techniques des services agricoles
BOAD :

Banque ouest-africaine de développement
CARDER Centre d'action régional pour le développement rural
CBRST :

Centre béninois de la recherche scientifique et technique

CEDEAO e
Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest

CIEO e
Centre (canadien) international d'exploitation des océans

CNCAS Caisse nationale du crédit agricole
CNO Comité national océanographique
CNP Comité national des pêches
COPACE Comité des pêches de l'Atlantique Centre Est
CPCA Comité des pêches continentales pour l'Afrique
DANIDA e

Agence danoise pour le développement international
DIPA e

Projet de développement ìntégré des pêches artisanales en Aftique de

I 'Ouest
DSD Dimension sociale du développement
FAC : Fonds d'aide et de coopération
FAO e

Organisation des nations unies pour l'alimentation et l'agriculture

FCFA Francs Convention financière africaine
FED e

Fonds européen de développement
GTZ Coopération allemande
ICCAT e

Commission internationale pour la conservation des thonidés de
l'Atlantique

IDH : Indicateur de développement humain
INFOPECHE e Service régional d'information et de conseil en matière de transformation

et de commercialisation des produits de la pêche

INRAB e
Institut national de recherche agronomique du Bénin

JICA Coopération japonaise
ONG Organisation non gouvernementale
PAM Programme alimentaire mondial
PAS Programme d'ajustement structurel
P113 : Produit intérieur brut
PNB Produit national brut
PNUD e

Programme des nations unies pour le développement
PPL e

Projet pêche lagunaire
PPMA e

Projet pêche maritime artisanale
e

Taux interne de rentabilité
¡JE Union Européenne
UEMOA Union économique et monétaire ouest-africaine

UNICEF :
Organisation des nations unies pour l'enfance

US Etats Unis d'Amérique
ZEE e

Zone économique exclusive.

Document Technique du DIPA N° !05
1V



AVANT-PROPOS

La présente étude rentre dans le cadre des activités du Programme pour le développement
intégré des pêches artisanales en Afrique de l'Ouest (DIPA), notamment le volet relatif à la mise
en place d'une méthodologie appropriée pour le suivi socio-économique de la pêche artisanale
maritime. Auparavant, la Guinée Bissau, le Cameroun, Sao Tomé et Principe, le Congo, la
Gambie et le Gabon avaient bénéficié de l'assistance du DIPA dans ce domaine (DIPA!WP/46,
DJPAIWP/48, D[PAIWP/55; DIPA!WP/70; DIPAIWP/80 et DIPAJWP/81).

L'étude a été réalisée par une équipe composée d'un économiste (chef d'équipe), d'un bio-
statisticien et d'un technologiste des pêches, 01 au 30juin 1997.

L'objectif du travail est l'analyse sectorielle de la pêche artisanale béninoise (importance
du sous-secteur dans l'économie nationale) en vue d'identifier quelques indicateurs quantitatifs et
qualitatifs permettant à l'avenir de mesurer l'évolution du sous-secteur.

L'équipe tient à remercier le personnel du DIPA et de la Direction des pêches ainsi que
toutes les personnes rencontrées (annexe 1) pour l'aide, le soutien et les précieux renseignements
fournis. Un remerciement particulier est adressé à MM Benoît Horemans et Joseph Ouaké pour
leur assistancè continue durant la mission.

Après une description du contexte général, le document présente les principales
caractéristiques du secteur des pêches (ressources, embarcations, techniques de pêche, opérateurs
économiques et captures), ainsi que les méthodes de valorisation des produits débarqués
(traitement, conservation et commercialisation). L'examen de la politique de développement
national a permis de passer en revue les principaux programmes et projets de développement, les
structures administratives impliquées. Enfin, l'analyse des contraintes et opportunités pour le
développement du sous-secteur débouche sur l'identification des principaux indicateurs socio-
économiques retenus pour le suívi par l'Administration des pêches.

Toutefois, ce travail n'est pas une fin en soi. Il se veut plutôt un premier élément dans
l'élaboration d'un réel outil de suivi permanent du sous-secteur de la pêche artisanale au Bénin.
C'est dans cette optique que le programme DIPA espère qu'il sera utilisé.
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1. CONTEXTE GENERAL

1.1. Milieu physique

Le Bénin est un pays côtier, situé dans le Golfe de Guinée (voir carte). Il s'étend sur
112.622 km2 entre le Niger et le Buikina Faso au nord, le Togo à l'ouest, le Nigéria à l'est et
l'Océan atlantique au sud. Il est indépendant depuis le 1er août 1960.

Il est naturellement défavorisé par rapport aux autres pays de la région. Sa façade
maritime est longue de 121 kms et s'étend de la frontière nigériane (Kraké) à la frontière
togolaise (Hilla- Codji). Le Bénin dispose d'un plateau continental au fond sablonneux où se
produisent de faibles, rares et pauvres upwellings. Ce plateau est large en moyenne de 1 3 miles

.nautiques depuis la côte jusqu'à l'isobathe des 200 m et couvre une surface de 3.100 km2 où
cohabitent pêche maritime artisanale et pêche industrielle. La Zone économique exclusive
(ZEE) est estimée à 27.100 km2.

Le réseau hydrographique est assez dense. Une série de lagunes suit de près le tracé de
la côte depuis Grand-Popo qui communique avec le lac Ahémé, jusqu'à l'ouest du fleuve
Ouémé, le plus long du pays, navigable sur 200 km. Le lac Nokoué, l'un des plus vastes plans
d'eaux intérieures, s'étend sur 150 km2 Quelques rivières de moindre importance existent mais
ne sont pas navigables en raison de leur débit trop rapide et Jeur encombrement par des
rochers. Au, total, au moins 333 km2 d'eaux saumâtres et 700 km linéaires de cours d'eau
existent au Bénin.

Au sud, le climat est équatorial, chaud et humide, avec une longue saison sèche (de
décembre à mars) pendant laquelle souffle un vent chaud et sec, l'harmattan. Suivent une
saison de fortes pluies (de mars à juillet) et deux saisons plus courtes, l'une sèche de juillet à
septembre et l'autre humide de septembre à novembre. La pluviométrie annuelle varie
d'environ 800 mm dans le sud-est à 1.325 mm dans le centre du pays. Au nord, où il n'y a
qu'une seule saison humide (de mai à septembre), la pluviométrie moyenne annuelle est de
1.000mm.

1.2. Milieu humain

En 1994, le Bénin comptait 5,2 millions d'habitants avec une densité de 45 habitants au
km2. Le taux de croissance démographique est proche de la moyenne observée pour les pays
en développement : 3,1 % en 1985 ; 2,9% en 1991 et 3,2% en 1994.

Les trois départements (sur les six que compte le Bénin) qui bordent le littoral,
couvrent une superficie totale de 11.720 km2 avec une population de 2,7 millions d'habitants,
soit une densité moyenne de 230 habitants au km2 contrastant avec le reste du pays.

Plus des 2/3 de la population vivent en milieu rural. L'exode rural est extrêmement
marqué. La population urbaine s'accroît approximativement à un rythme de 7,4 % par an, ce
qui exerce une forte pression sur l'infrastructure sociale et le marché du travail dans les villes.

La situation sociale du pays demeure précaire malgré les progrès enregistrés au cours
de ces dernières années. Elle est caractérisée par un délabrement des structures de santé et
d'éducation, ce qui explique la faiblesse de l'espérance de vie à la naissance, 52 ans en
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moyenne, et du taux de scolarité, en moyenne 0,7 années de scolarité en 1992 avec un taux
d'analphabétisme des adultes de 77 % Le Bénin se classe 1.54ème sur 174 pays en 1995 selon
l'indicateur de développement humain (0,327). La pauvreté y demeure un problème très grave
67 % de la population rurale et 55 % des populations urbaines sont pauvres ou vulnérables à la
pauvreté.

Sur le plan de la couverture médicale, on compte I médecin pour 19.600 habitants en
1995. Néanmoins, le taux de mortalité infantile a connu une baisse sensible au cours de ces
dernières années, passant de 137,8/1.000 en 1985 à 98,6/1.000 en 1.995.

1.3. Situation économique

La principale caractéristique de l'économie béninoise est la prédominancé du secteur
tertiaire (commerce, administration et services) et le faible poids du secteur secondaire (figure
1). Le secteur commercial est très actif et reste influencé par la présence du géant voisin, le
Nigéria, du fait de la densité du commerce de transit et de l'importation des produits
manufacturés qui alimentent un secteur infoiiiiel très dynamique. Ce dernier est à son tour
largement favorisé par l'option du libéralisme économique en 1989 et les difficultés sociales.
Le secteur secondaire comprend une industrie extractive embryonnaire et en pleine difficulté,
une industrie alimentaire qui évolue surtout en fonction de la pOlitique commerciale et
monétaire du Nigeria, ainsi que des usines de coton et de ciment tournées vers l'exportation.
Le Bénin n'exploite pas encore toutes ses potentialités en ressources minières et énergétiques.

Figure 1. Structure du PIB (1995)
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Le PIB par habitant aux prix courants de 1.985 n'a guère dépassé 114.000 FCFA en
1995 alors qu'il était déjà de 117.500 FCFA en 1985, ce qui montre la détérioration du niveau
de vie des populations. Le Bénin se classe l3lèmé en 1995 en termes de revenu per capita
ajusté (1.500 SUS)

Dans ces conditions, il est clair que le recours à l'assistance extérieure est indispensable
pour assurer la mise en oeuvre d'un certain nombre d'activités. Le Bénin a reçu de la
communauté internationale en 1995 une assistance globale de 334 millions de S US,
représentant 16 % du PIB soit 61 $ US par habitant. La répartition, par type d'assistance, de
cette Aide publique au développement (ADP) se présente comme suit 48,8 % pour es
projets d'investissement, 25,5 % pour les aides budgétaires/appui à la balance des paiements
23,2 pour la coopération technique et 2,5 % pour l'aide alimentaire et le secours d'urgence
(PNUD, 1996)
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En 1994, la population active était estimée à environ 2,5 millions dont l'écrasante
majorité (90 o/e) s'auto-emploie dans le secteur primaire et l'informel. C'est ce qui explique le
faible taux de chômage réel en milieu urbain r 18,6 o,/ en 1995 contre 23,1 o,/ l'année d'avant.
La population active représente plus de 47 % de la population totale.

L'inflation qui avaiL atteint 54 o,/ en 1994, suite à la dévaluation du FCFA, a été
maîtrisée et ramenée à] % en 1995.

Le secteur rural au Bénin recèle d'importantes potentialités. Il contribue pour 35 % au
PIB, assure 80 % des exportations et constitue actuellement le moteur de croissance de
l'économie nationale. Avec 2,5 % du marché mondial, le Bénin est l'un des principaux pays
producteurs de coton en Afrique. Cette production occupe 5 % des terres cultivées et fournit
actuellement 84 % des recettes d'exportation (non compris les réexportations). Ces résultats
sont imputables aux effets conjugués de la dévaluation du FCFA et du relèvement de la
production intérieure, les exportations de coton sont passées de 23 à 78 milliards de FCFA
entre 1993 et 1994.

Le solde de la balance commerciale reste négatif comme l'illustre la figure 2.

Figure 2.- Balance commerciale (1989-1995)
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Compte tenu du niveau relativement suffisant des productions vivrières pour la
consommation domestique, la part des importations agricoles dans le total des importations de
la période 1990-1994 est de 38 % dont 95 % sont constituées de produits alimentaires. Les
importations pour réexportation ont représenté 55,5 milliards de FCFA en 1995 soit 23 % des
importations totales.

Il ressort clairement des développements précédents qu'aucune des rares ressources
dont dispose le pays ne doit être négligée pour améliorer la situation économique et sociale du
pays. Le secteur des pêches est appelé â jouer un rôle primordial compte tenu de sa
contribution à la réduction du chômage et à la satisfaction des besoins des populations en
protéines. A cet égard, les Pouvoirs publics doivent lui accorder une attention toute
particulière.



Le tableau I récapitule les principaux

Tableau 1-. Principaux indicateurs de base du Bénin (1995)

Indicateurs géographiques

Superficie tcrritoirc r 112.622 km
Longueur côtes : 121 km
Superficie plateau continental r 3.100 km
Zone économique cxclusive 31. 173 km
Superlicic eaux saunuîtres 330 kny
Réseau routier : 7.500 kin

Indicateurs macro-économiques

Taux de croissance économique : 4,8 %
PIB national r 1.034,8 milliards de FCFA
PIB agricole r 35 1,56 milliards de FCFA
Part du secteur primaire dans le P113 r 34 %
Part du secteur tertiaire dans le P113 r 52 %
PNB par tête d'habitant r 1.500 $ US
Rang mondial selon le PNB r 131 sur 174 pays classés
APD totale r 334 millions $ US
APD/tête d'habitant r 61 $ US
APD/PIB r 61 %
Taux d'inflation r déflateur du PIB) r 16,2
Dette extérieure totale r 1,3 milliards $ US
Dette totale r 146 % des exportations
Dette totale r 40 % du PNB

Indicateurs démographiques

Population totale r 5,6 millions habitants
Population rurale r 67 % de la population totale
Densité dc population r 45 habitant s/km
Taux de croissance population r 3,2 %
Taux d'urbanisation r 7,4 %
Indicateur de développement humain ([13H) : 0,337
Rang mondial selon 1'IDH r 154 sur 174 pays
classés

Indicateurs sociaux

Population ayant accès i l'eau salubre r 54 %
Rapport médecins/population r I / 19.600
Espérance de vie à la naissance r 52,2 années
Taux de mortalité infantile r 98,6/1.000
Taux de mortalité maternelle r 233/100.000
Taux d'alphabétisation des adultes r 77 %
Population active r 47 % dc la population totale
Effectif Fonction publique r 32.000
Taux de chômage réel en milieu urbain r 18,6 %
Pauvreté en milieu rural r 67 % de Ja population
Pauvreté en milieu urbain r 57 % de la population

ndicateurs de base du Bénin en 1995
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2. PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU SECTEUR

2.1. Les ressources halieutiques

2.1.1. L'état actuel des ressources

La faune ichthyologique d'origine marine du Bénin, d'après les inventaires les plus
récents, compte au moins 43 espèces de sélaciens répartis en 21 familles et plus de 214
espèces de téléostéens pour 80 familles, soit au total 257 espèces environ

Les estimations de biomasses selon COPACE (1988) donnent 9.660 tonnes de
poissons pélagiques et 5.000 à 6.000 tonnes de dérnersaux ; le potentiel de production globale
admissible varie entre 8.000 et 10.000 tonnes toutes espèces confondues.



Parmi les autres composantes de la faune marine, seules les crevettes font l'objet d'une
exploitation véritable et sont commercialisées sur le marché international. Il convient de noter
que les évaluations de stocks effectuées jusqu'alors n'ont porté presque exclusivement que sur
les poissons démersaux (Crosnier et Berrit, 1966 Vendeville, 1990).

2.1.2. Les fonds de pêche et leur peuplement

La nature sédimentologique des fonds du plateau continental, d'après la description
qu'en donnent Crosnier et Berrit (1966), présente 5 strates se succédant parallèlement à la côte
jusqu'aux abords du talus. Elles passent du sableux et vaso-sableux accidenté par endroits (1 7
m) au purement sableux (17-35 m), puis du sablo-vaseux à l'est (35 - 55 m) au vaso-sableux à
l'ouest contigu avec du vaseux à l'est (55 - 100 m) Les fonds situés dans les 35 à 100 m de
profondeur couvrent approximativement. 46 % du plateau continental et sont accidentés
(affleurements rocheux et barrière corallienne). L'impropreté de ces fonds au chalutage
démersal a occasionné la concentration des efforts de pêche chalutière et piroguière dans les
strates côtières qui occupent le reste du plateau continental. Uinterférence de ces deux
pêcheries dans cette zone explique son appauvrissement progressif

Tenant compte de la nature des fonds et des caractéristiques hydrologiques des eaux,
l'ichthyofaune du plateau continental béninois reflète naturellement celle du Golfe de Guinée
avec deux grandes catégories d'espèces les pélagiques et les démersales avec des nuances de
peuplement pouvant s'élargir aux eaux lagunaires du domaine margino-littoral.

Les petits pélagiques côtiers regroupent les Clupéidés et les Carangidés. Les Clupéidés
sont représentés par les sardinelles (Sardine/la aun/a et Sardinel/a maderensis), E'ethmalose
(Eihnzalosa fimbria/a) et le poisson rasoir (Ills/ia africana). Les Clupéidés sont
essentiellement migrateurs, planctonophages et très prolifiques. Ils abondent périodiquement
dans les eaux côtières de la frontière bénino-nigériane jusqu'à Grand-Popo et deviennent rares
après Agoué (Pliya, 1980). En ce qui concerne les Carangidés, on note la présence des
carangues (Caranx spp), des comètes (Decapterus spp), du musso africain (Se/ene dorsalis) et
du seriole (Ser/ola dumerilii). Comme les Clupéidés, ils affectent des migrations saisonnières
avec une abondance tout autant variable. La plupart de ces petits pélagiques se rencontrent
dans les eaux saumâtres et tiennent une part non négligeable dans la production en pêche
lagunaire.

Les grands pélagiques regroupent essentiellement les maqueraux (Scorn ben japonicus
et Scomberomorus tr//or), les bonites et les thons (Ka/suwonus pc/anus, Eu/hyuinus
a/let/era/us, Thunnus obesus) et les espadons voiliers des genres Istiophorus et Makaira. De
taille généralement imposante, ces poissons .effectuent d'importants mouvements migratoires
saisonniers régionaux souvent à plus de 40 km de la côte.

Le rôle prépondérant que jouent les facteurs hydrologiques dans la distribution des
espèces démersales fait qu'on distingue globalement 3 types de peuplement selon la nature des
fonds (Crosnier et Berrit, 1966 ; Pliya, 1980):

Peuplement des fonds littoraux (0-17 m), sablo-vaseux ou vaso-sableux baignés par les
eaux chaudes Les otolithes ou bars prédominent sur ces fonds ainsi que les
machoirons et les cynoglosses dans une moindre proportion.
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Peuplement des fonds sableux (17 - 35 ni) baignés par les eaux chaudes. Pauvres en
espèces véritablement démersales, ces fonds sont généralement fréquentés par les
pélagiques dont la distribution dépend beaucoup plus de la qualité des eaux.

e Peuplement des fonds sablo-vaseux. vaso-sableux et vaseux (35 à 55 ni et plus). C'est
la zone des poissons à forte valeur marchande adaptés aux eaux chaudes ou froides
Dans ces fonds, on rencontre encore Ga/eu/des decada ely/us et Pseudoto/il/nis
senegalensis, les 2 espèces ayant presque les mêmes exigences écologiques, les carpes
grises (Pomadasys spp), les dorades roses dont les grosses (Denlex canarieììsis,
Pagrus coeruleosticius, Dentex angolensis et Dentex congoensis), le pageot (Page/Ins
he1/olliz, le pelon (Brachyden ferns annuls).

En dehors des petits pélagiques qui effectuent des migrations saisonnières en lagune
(Clupéidés et Carangidés), bon nombre de poissons démersaux parmi les espèces
précédemment citées figurent dans l'ichthyofaune continentale du Bénin (PPL/Direction des
pêches) on distingue en effet

les formes marines constituant des éléments permanents dans la lagune telles que
Luijanus goreensis et L. egennes (Lutjanidés);
les formes estuariennes dont Polydactylus quadrfiIus et Ga/éoides decadacty/us
(Polynemidés) d'affinités nettement marines, puis Pomadasysjubelini et Pomadasys
perote ti (Haemulidés) ; Cynoglossus senegalensis (Cynoglossidés) et même des
S erranidés du genre .Epinephelus.

2.1.3. Quelques données sur les stocks exploités

Les résultats des campagnes océanographiques de 1985 et 1986 à bord du navire de
recherche André Nizery (Vendeville, 1990), donnent les caractéristiques de premier ordre des
stocks de poissons démersaux du plateau continental béninois. Ces caractéristiques ont pu être
confirmées ces dernières années par les données de chalutages expérimentaux récemment
obtenues par le navire Dauphin, don japonais au service des pêches à Cotonou. Les indices les
plus remarquables pouvant influencer l'état futur du potentiel biologique sont les biomasses
stratifiées, la distribution des rendements horaires et la taille des principales composantes
spécifiques des stocks étudiés. L'analyse de ces indices a permis de déceler quelques
problématiques relatives à la pêche maritime au Bénin.

La strate II qui occupe à elle seule les 45,8 % du plateau continental a donné des
rendements relativement faibles soit 159,1 kg/h en saison hydrologique chaude et 177,1 kg/h
en saison froide et ce n'est qu'à causer de son envergure que les biomasses y sont plus fortes
comparativement aux autres strates. La strate I, la plus côtière qui fait seulement les 8,3 % du
plateau a donné des rendements relativement meilleurs, soit 763,1 kg/h en saison chaude et
15 1,2 kg/h en saison froide. En effet, la concentration de poissons dans la marge littorale est
une réalité à cause des apports d'éléments nutritifs aux débouchés lagunaires cependant, il est
tout aussi vrai que cette marge ne peut supporter et pendant longtemps, le déploiement
d'importants efforts de pêche avec surtout le risque de capturer les juvéniles. Par ailleurs, si on
compare les évaluations par secteur bathymétrique, la zone côtière (10 à 35 ni de profondeur)
paraît indiscutablement en état d'appauvrissement sachant que les 72,9 % de rendement et
65,6% de biomasses obtenues en saison chaude ne sont dus qu'à quelques fameuses prises
exceptionnelles et notamment dans la strate I qui a donné le plus fort rendement soit 763, 1
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kg/h. Les résultats enregistrés en saison froide attestent ce point de vue, car dans les eaux plus
profondes (35 à 100 in de profondeur), les rendements et les biomasses sont nettement
meilleurs que dans la zone côtière, soit respectivement 594 % contre 40,6 0/ et 52 % contre
48 0/

L'analyse des fréquences de longueur des principales espèces à haute valeur marchande
a révélé que ces dernières ont souvent des tailles largement inférieures à la moyenne déclarée
dans le golfe de Guinée (Schneider, 1992). Cest ainsi que sur le marché, on trouve des bars
(otolithes) de moins de 15 cm alors que la taille marchande acceptable de 22 cm est encore
loin des 50 cm, leur taille commune dans la sous-région. Il en est de même pour le capitaine
plexiglas qui excède rarement 26 cm au lieu de 30 des dorades et pageots qui n'ont qu'entre
10 et 26 cm au lieu de 20 à 40 cm au moins. Il se pose alors un problème de réglementation de
taille minimale pour les espèces en général, et en particulier, pour les bars (otolithes) et les
capitaines si l'on veut réellement préserver les stocks, une des préoccupations majeures en
matière d'aménagement des pêches.

2.2. La pêche artisanale maritime

Selon l'enquête-cadre effectuée en février-mars 1997, la pêche artisanale maritime est
pratiquée à partir de 80 campements disséminés dans les trois départements côtiers du Bénin
Atlantique (51); Mono (23) et Ouémé (6). La physionomie de la pêche artisanale maritime a
beaucoup évolué entre 1993 et 1997.

2.2.1. Les embarcations

Les embarcations opérant sur le littoral béninois sont toutes en bois, monoxyles ou
monoxyles améliorées du type ghanéen. Selon la taille et l'utilisation de l'embarcation, la coque
est rehaussée par un bordé additionnel fixé à la partie supérieure de la coque.

Elles peuvent être classées en quatre grandes catégories

Les pirogues utilisées par les pêcheurs Fanti avec des filets maillants calés de
fond. Elles ont une longueur comprise entre 4 et 8 m hors-tout, une largeur de
0,80 à 1 m et un creux de 50 à 60 cm. La grande majorité d'entre elles sont
propulsées à la pagaie ou à la voile de type carré. Les rares moteurs hors-bord
utilisés ont une puissance de 8 CV.

Les pirogues utilisées pour la pêche à la ligne à main, d'une longueur de 8 à 12
m hors-tout sur 1 à. 1,25 m de large pour un creux de 50 à 80 cm. Ces pirogues
sont équipées de conteneurs isothermes amovibles pour la conservation des
captures à bord pendant toute la durée de la marée (une semaine). Elles sont
propulsées au moyen de moteurs hors- bord de I 5 à 25 CV.

Les pirogues pêchant au filet à sardinelles, à la senne dc plage ou au filet à
requin, de 9 à 14 m hors-tout, avec une largeur de 1,25 à 1,60 ni et une
profondeur dc 60 à 80 cm. Le niode de propulsion couramment observé est le
moteur hors-bord de 25 à 40 CV.
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iv) Les pirogues semi-pontées utilisant la senne tournante et coulissante "washa',
dune longueur de 12 à 16 rn sur une largeur de 1,25 à 1,65 m pour une
profondeur de 80 à 90 cm. Elles sont dotées de moteurs hors-bord de 40 CV.
Elles peuvent être équipées de conteneurs isothermes pour la pêche à a ligne à
main et/ou au filet maillant de fond calé.

En 1997, on a dénombré 840 pirogues pêchant en mer (Gbadguidi et al, 1997). Le
taux de motorisation est de 41,55 %. L'analyse de la répartition de la flotte artisanale entre les
trois départements côtiers montre que l'essentiel des pirogues reste concentré dans l'Atlantique
(63 %). Puis viennent le Mono avec 26 o/ et l'Ouémé (Il %). Le seul port de Cotonou sert de
base pour 32 % du parc piroguier total (figure 3). Ce phénomène s'explique par l'absence de
barre et les opportunités de valorisation des produits débarqués.

Le parc piroguier a connu une hausse de 15 o,/ (109 unités) entre 1993 et 1997. Cette
évolution est liée à la baisse voire disparition du trafic de carburant en provenance du Nigeria,
activité à laquelle se sont livrés pendant longtemps de nombreux pêcheurs avec leurs
embarcations dans certaines zones. C'est d'ailleurs ce qui explique l'utilisation de moteurs de
plus en plus puissants. En effet, on note que pour 94 % des moteurs rencontrés (soit 3 13), la
puissance est égale ou supérieure à 25 CV ; 49 % ont une puissance de 40 CV. Par ailleurs,
dans certains sites, les pêcheurs disposent de moteurs de secours. La plupart des moteurs ont
été introduits par des pêcheurs étrangers migrants en provenance du Nigeria et du Ghana, En
1996, le gouvernement béninois a mis sur le marché un lot de moteurs reçu dans le cadre de la
coopération avec le Japon.

Toutes les pirogues opérant sur le littoral béninois ont été fabriquées au Ghana. Aucun
constructeur d'embarcations n'est signalé dans le pays du fait de l'absence de bois approprié.
Seuls quelques menuisiers procèdent à l'entretien et à la réparation de certaines pirogues ainsi
qu'à la construction de conteneurs isothermes.

Figure 3.- Parc piroguier sur le littoral béninois
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2.2.2. Les engins et techniques de pêche

Différents engins de pèche sont rencontrés sur le littoral béninois en fonction des
spécificités des communautés de pécheurs en activité. On distingue plusieurs variétés de filets
(senne tournante, filets maillarits dérivant, dormant et encerclant) et des lignes (annexe 3)

La senne tournante et coulissante "Witchi" ou "Watcha" : la technique et l'engin sont
d'origine ghanéenne. Ce filet est destiné à la capture des sardinelles, maquereaux, carangues,
barracudas, thonines et espèces associées. Il mesure entre 500 et 700 m de long sur 50 à 55 m
de profondeur. Un équipage de 12 à 14 personnes est nécessaire pour manoeuvrer ce filet à
partir d'une pirogue semi-pontée motorisée de 12 à 15 m. La poche est refermée par la base
au moyen d'un cordage (coulisse), passant dans des anneaux permettant ainsi de bloquer toute
sortie des poissons encerclés;

La senne de plage "Aguinnin" : ce filet d'une longueur pouvant aller jusqu'à 210 tu
pour une profondeur d'ailes variant de 7 à 8 m, est en régime de propriété collective. Il permet
aux pêcheurs de capturer des aloses, ethmaloses, mussolinis, anchois, ceintures et espèces
associées évoluant près des rives, en eaux peu profondes. Si quatre pêcheurs suffisent pour la
mise à l'eau de l'engin à partir d'une pirogue de type ghanéen d'une longueur moyenne de 13
m, il ne faut pas moins de 40 personnes pour le halage sur la plage.

Le filet maillant calé "Soovi" ou "Sovi" l'engin a généralement une longueur de 100
m sur une profondeur de I m environ. Le maillage varie de 30 à 40 mm mailles étirées. Il est
destiné à la capture des espèces démersales de petites tailles (alose rasoir, faux capitaine,
barbillon, etc). Il s'agit en fait d'une pêche de subsistance plus que commerciale. Dans certains
campements l'engin est relevé toutes les deux heures environ. Dans d'autres débarcadères, il

est posé le soir et relevé le matin. Il arrive que le filet reste dans l'eau plusieurs jours s'il n'est
pas endommagé; le pêcheur ne le relevant que lorsque les captures lui semblent acceptables.
Sa faible chute limite ses performances; il serait souhaitable d'augmenter sa hauteur de 40 à 60
mailles (selon les capacités financières des utilisateurs).

Le filet maillant calé "Tohunga" : les dimensions de ce filet de fond varient, tout
comme le "soovi", en fonction de la capacité financière du pêcheur. Seul le maillage est
diffèrent : 62 à 70 min de mailles étirées. La stratégie et la technique de pêche sont similaires à
celles du "soovi". Peu d'embarcations utilisant cet engin sont motorisées, les pagaies et la voile
étant les modes de propulsion habituels.

Le filet maillant calé "Ghana" cet engin possède un maillage étiré de 80 mm. La
longueur d'un filet monté sur des ralingues en polyéthylène varie de 90 à 120 m pour une
profondeur de 1,50 m environ. La nappe est constituée en fil légèrement plus fort que le
Tohunga, (PA 210d/9). Ce filet est principalement destiné à la capture des bars, faux
capitaines et espèces associées.

Le filet maillant calé "Tohun.ga amélioré" c'est un prototype développé par le Projet
Modèle dans le cadre de la diversification des méthodes de pêche artisanale au Bénin. Il s'agit
d'un filet Tohunga modifié pour l'adapter à une utilisation sur des fonds rocheux. La nappe de
filet est faite de multimonofilament rendant l'engin plus performant. La ralingue inférieure est
munie de lest en forme d'anneaux d'acier servant à limiter les accrochages sur le fond.
Néanmoins, son utilisation intensive sur des fonds rocheux a aussi démontré la fragilité de ce
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matériel, d'où une détérioration rapide de la nappe. L'engin flit initialement utilisé sur une
pirogue monoxyle ghanéenne améliorée, pontée, de 13 m. La pirogue est équipée de deux
ulacières incorporées à la coque et d'un échosondeur. La rentabilité de ce type d'unité de pêche
semble douteuse (Tanimomo. 1993).

Le filet maìllant dérivant à exocet "Avion dô" les dimensions de ce filet de surface
sont variables en fonction des possibilités financières du pêcheur. La longueur moyenne d'un
engin monté est de 100 m pour une profondeur de 1,75 m environ. La pêche est saisonnière,
en général entre octobre et avril. Des pirogues monoxyles ghanéennes équipées de moteurs
hors-bord dc 6 à 10 m sont utilisées pour cette pêche qui se pratique de nuit contrairement à
ce qui est observé dans les pays d'Asie du sud-est.

Le filet maillant à requin "Agbla" : il est utilisé soit en filt maillant dérivant (de nuit
seulement), soit en filet calé sur le fond (jour et nuit). D'une longueur de 200 m sur une
profondeur de 10 à 15 m, ce filet possède des maillages différents de 220-240-400 mm mailles
étirées. Pendant des décennies, l'engin était utilisé par les migrants ghanéens sur des zones
plus étendues du plateau continental. Cependant, au cours des cinq dernières années, la forte
demande en ailerons de requins a incité les pêcheurs béninois à pratiquer également ce type de
pêche en l'intégrant dans leurs stratégies. Les espèces ciblées sont les requins bleus, requins
marteaux, poissons voiliers, espadons et espèces associées.

Le filet à requin combiné "Nifan-Nifan" cet engin est constitué d'un filet à requin
ordinaire en mailles de 220 à 240 mm, auquel des palangres à gros pélagiques sont jointes.
Pendant longtemps, les pêcheurs, ghanéens en majorité, attachaient des palangres de 20 à 25
hameçons à l'extrémité de la ralingue de flotteurs. Ce procédé est peu à peu abandonné
désormais, des avançons de 6 m de long sont fixés sur la ralingue inférieure avec un espace de
7à l0mentre eux.

Le filet à sardinelle dérivant ou encerclant "Mahundo" ou "Ali Dahassa" le filet est
conçu pour la capture du poisson en pleine eau. Les espèces cibles sont les sardinelles (plate et
ronde). Ce filet de grandes dimensions, 200 m de long au minimum sur une profondeur de 20
à 35 m, avec un maillage de 46 à 50 mm, est utilisé soit en dérive (de nuit) soit par
encerclement des bancs de sardinelles (de jour). Une battue de l'eau étant alors pratiquée afin
de favoriser le maillage du poisson. Ce filet est renforcé dans ses parties supérieure et
inférieure de nappes en maillage de 60 mm mailles étirées. Des pirogues monoxyles
ghanéennes motorisées de 9 à 14 m sont utilisées.

Les lignes à main "Akpohun" la pêche à la ligne à main est surtout pratiquée par les
pêcheurs migrants ghanéens, basés en majorité au port de pêche de Cotonou. Deux types de
lignes sont couramment utilisés. Le premier est constitué par une ligne principale de 200 à 230
in de long en PA de 1,8 mm de diamètre, enroulé sur des pièces de bois de formes diverses.
Quatre à six hameçons sont fixés à des avançons de 25 cm de long en monofilament de 0,8 à
0,9 mm de diamètre. Le bas de ligne est terminé par un lest fait de pièces de métal de
récupération ou d'une pierre de 1 2 à 1 4 kg. Un émerillon intermédiaire est rarement utilisé.
Le deuxième type est une ligne dite ghanéenne, formée d'une ligne principale de 200 à 230 rn
de long. Elle est également conçue en PA monofilament de 1,8 nim de diarìiètre. Un lest
constitué d'une barre de fer de I m de long avec un diamère de 16 mm environ est percé à
chaque extrémité afin de lier la ligne mère au bas de ligne. Sur ce dernier, 12 à 15 hameçons
sont fixés à des avançons de 40 cm de long en PA monofilament de 0,8 mm de diamètre. Dans
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es deux cas les principales espèces ciblees sont les niér eus. doradeS, carpes rouges, bìusses
morues, carangues. Des oirogueS monoxyles ghanéennes motorisées de 9 à 14 m avec un
équipage dc 8 à 12 pêcheurs sont utilisées.

2.2.3. Les communautés de pecheurs

Trois principales communautés de pécheurs al-tisaus sont présentes sur le littoral
béninois. On trouve des pêcheurs nationaux et des pécheurs étrangers, onginaires
essentiellement du Ghana et du Togo.

Il semble que les ethnies togolaises et béninoises impliquées (Pia/i, Pea'ah, Ew)
n'étaient auparavant que des pêcheurs lagunaires et fluviaux. Elles ont affronté pour la
première fois la mer pendant la période coloniale, non en tant que pêcheurs, mais comme
canotiers dans les rades foraines de Ouidah, Grand-Popo, Agbodrafo, etc.,. (Atti-Mama,
1991). Cependant, on notera que ce sont les pêcheurs migrants ghanéens qui ont véritablement
initié les autochtones à la pêche maritime au début du siècle avec un matériel plus approprié
(embarcation, filet). Plusieurs autres vagues de pêcheurs ghanéens sont venus grossir le rang
des autochtones après la période d'initiation.

Les pêcheurs ghanéens opérant sur le littoral béninois sont essentiellement des Adan,
Ewé appelés Kéta ou Aulo et Fanti.

On compte actuellement 3.596 pêcheurs artisans opérant en mer dont 1.858 Ghanéens
(53 %), 1.577 Béninois (44 %), 158 Togolais (4 %) et 3 Nigériens. Les aides c'est-à-dire les
membres d'équipage non propriétaires d'embarcations ni d'engins de pêche représentent 39 %
dccc total, soit 1.403. Les autres sont constitués par des patrons pêcheurs, en d'autres termes
des propriétaires d'unités de pêche embarquant à bord. Entre 1993 et 1997, on note une
augmentation du nombre de pêcheurs en activité de 11 % (figure 4).

Figure 4.- Population de pêcheurs évoluant en mer
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L'analyse par déjaicement cOticr montre que de l'essentiel des pêcheurs est concentré
dans l'Atlantique (63 u) qui compte une cinquantaine de campements pour le port de
Cotonou qui mobilise è lui seul 27 de l'effectif t otal, on observe une dunrnution de la
population de pêcheurs par rapport è 1993 (-2 I NY Cette baisse est liée è des migrations
internes observées le lone da la côte En revanche, pour le reste de la zone, le nombre dc
pêcheurs a hartement auementé entre 1993 et 1 997 (-13 S 0/e) avec l'arrivée de pêcheurs
g h a né e n s

Avec 23 campements et 1 lOS pêcheurs ( 0ì3 du total), le Mono connaît également
un regain d'activité, la population de pècheurs ayant augmenté de 27 % par rapport à 1993.

L'Ouérné constitue le département où la pêche artisanale maritime est à son niveau le
plus faible malgré l'augmentation du nombrede pécheurs enregistrée entre 1993 et 1997 (±35
%). Cette situation sexplique sans doute par le développement de l'érosion côtière et dc la
pollution dans cette zone.

2.2.4. La production débarquée

L'essentiel des captures réalisées en mer est le fait de la pêche artisanale. Néanmoins,
cette production des pirogues reste faible puisqu'elle tourne actuellement autour de 6.400 t.
Son évolution au cours de ces onze dernières années peut être décomposée en trois phases.
Entre 1985 et 1991, les captures ont accusé une hausse importante avant de commencer à
chuter à partir de 1992. Une légère reprise est notée depuis 1994 (figure 5).

Figure 5.- Production de la pêche maritime (1984-1995)
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L essentiel des débarquements est réalisé par les unités de pêche au filet dormant
(46/o) et è la senne tournante (42 °A) Le département de [Atlantique contribue è cette
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production pour 7$ dont 2 0/ imputables au port de pèche de Cotonou qui sert de base -à
de nombreuses pirogues compte tenu de son accès plus facile à la mer.

D'une façon générale, deux périodes semblent favorables à la pêche au Bénin La
première s'étend du mois d'octobre à février et la seconde, de juillet à septembre

Dans le groupe des pélagiques, les sardinelles, le poisson-rasoir, l'ethmalose, les
carangues et les maquereaux constituent le gros des produits débarqués et commercialisés.
Parmi les espèces démersales, ce sont les bars et les capitaines qui prédominent. La présence
des dorades, du pageot, des carpes rouges et grises dans les captures des pirogues est
saisonnière. Pour ce qui concerne les Sélaciens, diverses espèces de requin sont débarquées
dont principalement l'émissole ou chien de mer, les requins et raies.

2.2.5. Aspects économiques

Le DIPA a initié deux études sur les coûts et revenus au port de pêche de Cotonou. La
première s'est déroulée de septembre 1993 à décembre 1994 (Kamphorst, 1995). Entre juillet
1995 et juin 1 996, la Direction des pêches a procédé au suivi d'un échantillon de 18 unités de
pêche artisanale (Fousséni, 1996). Les principaux résultats de ces travaux sont résumés dans le
tableau 2.

Tableau 2.- Rentabilité comparée de quelques unités de pêche artisanale

Doctiment techn:aue du DIPA N i

Sovi Toh upga 1Vc (cha RApo/i un

19961995 1996 1995 1996 1995

Capture moyenne par marée (ka) 42 37 242 146 160 1 88

Nombre annuel de marées 225 107 163 131 51 40
Nombre de mois de pêche au Bénin 12 12 12 12 9 10
Chiffre d'affaires (FCFA) 1 034 180 3 091 979 8 785 980 7 525 395 6 907 287 7 128 960
Prix moyen de vente (FCFAJk) 109 781 223 393 846 948
Frais communs (FCFA) 270 000 1 347 451 3 830 500 2091 284 3 660 000 3 664 880
Produit net à partager (FCFA) 764 180 1 744 528 4 955 480 5 434 111 3 247 287 3 464 080
Revenu brie fFCFAà

Travail (équi,page) 305672 872264 1982192 2717056 1298915 1732040
Capital (propriétaire) 458 508 872 264 2 973 288 2 717 056 1 948 372 1 732 040

Coûts Oxes (FCFA) 162 207 716 697 2 240 937 1 439 361 1 245 000 1 131 297
Revenu net fFCFA)

Pêcheurs 305672 872264 1982192 2717056 1298915 1732040
% 51 85 73 . 68 65 74

Propriétaire 296 301 155 567 732 351 1 277 695 703 372 600 743
% 49 15 27 32 35 26

Nombre de pêcheurs embarqués 3 6 1 5 16 12 12

Revenu net du pêcheur ÇFCFA) 101 891 145 377 132 146 169 816 lOX 2 13 141337
Revenu net pècheur/mois de pêche (FCFA' 8 491 12 115 11 012 14 151 12 027 14 434
Capital investi (FCFA) 381 550 2 471 542 8 754 492 6 592 844 3 625 000 4 180 044
Taux interne dc rentabilité - TIR (5)0 78 6 8 19 19 14

Délai de récupération du capital (maïs) I 5 191 1 43 62 02 83

Jntcnutc cipit ilistiquc (1 CIA) 127 l 411 924 a8 6 112 0 02 Pr 'S



(obalenient lc untcs de nahe rtrsanalc per;rnt a par Irr du por t dc ('otoneu
J nccut snaurìcut dc i c\'CIIu 'ci cuactir le rne diii\cstrr dins le ccteur Le taLl\
inter ne dc r entabilrte IhR) eSt eleve pour les propriétaires d'unités péchant au Suri (77 0

995) et raisonnable pour ceux des unités opérant à la linc Àkpohreiì et au Wuiclai (19 eu
09) Dans ce dernier cas, la rentabrlrté s'est nettement arriclroree par rapport à 1 995 (8 0

Le coût eleve (les rnvcstisscrnents pour les unités de senne tournante explique sans doute la
faiblesse du niveau de rentabilité Bien que la situation financière des unités de pêche au
!olìimgci ne soit pas très satisfaisante, le TIR (6 0/e) reste supérieur au taux d'opportunité du
capital au Bénin (défini comme le taux d'intérêt des comptes d'épargne, soit 5 %)

I,a reparTition du chiffre d'affaires réalisé en 1 996 (ligur e 6) montre clairement que les
charucs communes constituent un poids considérable dans l'exploitation des unités de pêche
artisanale sauf pour le Wuíc/ìu (28 o/e) Ce type d'unité est réputé capital-using, ce qui est
confirmé par le montant élevé du coût de création d'un emploi (intensité capitalistique) malgré
la taille de l'équipage (412000 FCFA).

Dans tous les cas le travail est mieux rémunéré que le capital, le revenu net de
l'équipage est de loin supérieur à celui du propriétaire. Il représente entre 51 et 85 % du gain
net total. Chaque pêcheur embarqué gagne annuellement entre 101.000 et 170.000 FCFA.

Figure 6.- Répartition du chiffre daffaires réalisé
par les unités de pêche artisanale (1996)
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capacité d'autouinanceruent des propriétaires à partir (les ressour ces propres de l'eroi cprise (le
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2.3. La pêche industrielle

La pêche industrielle au Bénin est très peu développée. La flottille qui comptait 10
chalutiers-crevettiers en 1993 s'est retrouvée avec 7 depuis 1995. L'effort de pêche ne dépasse
guère 40 marées dans l'année ; la production annuelle, en moyenne de 630 tonnes au cours de
ces onze dernières années, ne représente que 8 % du total de la pêche maritime (figure 5).

Les bateaux actuellement en activité sont en majorité originaires du Nigéria. Les fonds
exploités sont pratiquement les mêmes qu'en pêche artisanale maritime, c'est-à-dire la zone
située à moins de 5 milles nautiques de la côte.

2.4. La pêche et l'aquaculture continentales

La pêche continentale revêt une importance particulière au Bénin. Elle est pratiquée
dans les nombreux plans d'eau du sud où s'est également développée une technique
traditionnelle de pisciculture appelée «acadja». A tous les niveaux, la pêche continentale
dépasse la pêche maritime (artisanale et industrielle). On dénombre près de 49.000 pêcheurs
opérant à bord de plus de 26.700 pirogues monoxyles (figure 7). La production tourne
actuellement autour de 3 7.500 t dont 6.000 t en provenance des acadja.

Figure 7.- Population de pêcheurs et captures
dans les eaux intérieures (1987-1995)
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L'acadja est une forme de pisciculture extensive ayant ses origines au Bénin. Il s'agit
de parcs de branchages installés en lagune à une profondeur maximale de 1,60 m et sur des
fonds mous, boueux pour pouvoir enfoncer facilement les branchages. Le système a le double
avantage de fertiliser le milieu en y apportant de la nourriture aux poissons et de servir de site
d'alevinage et de protection contre les prédateurs. En effet, la décomposition lente des
branchages libère des substances fertilisantes qui sont utilisées par les algues. Ces dernières
sont broutées par les poissons. Le milieu ainsi créé permet à des espèces comme les tilapias de
se reproduire à longueur d'année contrairement au milieu non aménagé (3 fois au plus).
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Actuellement, tandis que les parties non couvertes d'acadja continuent d'être d'accès
libre et ouvertes à tout le monde, les aires occupées par les acadja peuvent et sont vendues au
prix de 120.000 à 400.000 FCFA l'hectare selon qu'il s'agit d'endroits reconnus plus ou moins
poissonneux (Atti-Mama, 1997). Cet important investissement explique sans doute la présence
de nombreux propriétaires extérieurs au milieu pêcheur.

L'analyse des statistiques de 1995 montre que l'essentiel des captures provient des
plans d'eaux saumâtres (87% du total soit 31.092 t). Le lac Nokoué représente à lui seul 61 %
de la production totale (21.986 t) ; le lac Ahémé et la Vallée de 1'Ouémé apparaissent comme
les deux zones de production secondaires avec respectivement 11 et 8 % des débarquements
totaux (tableau 3).

Tableau 3.- Statistiques de pêche continentale (1995)

(Source : Données Direction des pêches).

2.4.1. Le lac Nokoué

Le lac Nokoué est l'un des plus vastes plans d'eaux intérieures du Bénin. Situé au nord
de la ville de Cotonou, il s'étend sur 150 km2. Il est limité à l'ouest par la ville d'Abomey-
Calavi, à l'est par la lagune de Porto-Novo à laquelle il est relié par un chenal, au nord par la
plaine d'inondation des fleuves d'Ouémé et So puis au sud par la ville de Cotonou et relié à
l'Océan Atlantique par un chenal.

Le lac Nokoué bénéficie du climat tropical humide du sud Bénin. La température de
ces eaux qui sont alternativement douces et saumâtres, varie entre 27 et 29° C. Bien qu'on y
pêche toute l'année, ses eaux sont plus productives pendant l'étiage, de novembre à juin.
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Plans d'eau Production
(tonnes)

Nombre de
pirogues

Nombre de
pêcheurs

Eau saumâtre
Lagune de Porto Novo 3.442 6.497 5.534
LacdeNokoué 21.986 10.714 11.829
Lac Ahémé 3.759 9.191 8.491
Lagune côtière 1.575 1.351 2.652
Sazoué 330 176 270

Eau douce
Lac Toho 1.393 1.030 1.031
Lac Doukonta 40 65 77
Lagune Toho 112 135 219
ValiJe de l'Ouémé 2.840 3.951 4.283
Lac Togbadji 242 147 188
Lac HIan 71 203 203

Total 35.790 33.460 34.777



Les captures du lac Nokoué sont multispécifiques avec des espèces largement
sédentaires auxquelles s'ajoutent deux espèces migratoires grâce à sa liaison à l'Océan par le
chenal. Elles connaissent une hausse continue depuis 3 à 4 années. Trois groupes d'espèces
sont dominants (environ 85 % des captures): les cichlidae, les clupeidae et les crustacés.

Faute d'une série de données statistiques fiables, il est difficile de se prononcer sur
l'état des ressources du lac Nokoué. On peut simplement affirmer que l'augmentation du
nombre de pêcheurs observée au cours de ces dernières années fait subir à ces ressources une
forte pression. Actuellement, le lac est exploité par près de 12.000 pêcheurs appartenant aux
groupes ethniques Toffin (majoritaires et vivant dans les villages lacustres), Xwlah, Pédah et
A±o (dans les villages périphériques): Plus de 10.000 pirogues sont en activité dans la zone;
Pour les pêcheurs vivant sur le lac, la pêche en tant que principale activité est complétée dans
des proportions..de plus en plus considérables par le commerce avec le Nigéria par voie
lacustre. Ceux qui vivent aux abords du lac combinent la pêche, l'agriculture et le commerce.

Les pêcheurs utilisent des techniques simples mais diversifiées qui peuvent être
regroupées en cinq catégories : les filets fixes, les filets lancés, I'acadja, les nasses et les
palangres. Ces techniques sont utilisées par les pêcheurs individuellement ou en équipes
réduites (2 à 3 personnes). Une autre technique traditionnelle de pisciculture est pratiquée
dans la zone. Il s'agit du trou à poisson, un genre d'étang inondable pendant la crue et où les
poissons se reproduisent et se développent.

Une grande proportion des produits issus du lac (crevettes et poissons) est vendue à
l'état frais. Ceci est encouragé par la proximité du marché de Cotonou. Le reste est transformé
sous forme fumée ou frite et vendu directement aux consommateurs. Dans tous les cas, les
épouses des pêcheurs détiennent le monopole du traitement et du mareyage des produits de la
pêche sur le lac Nokoué.

2.4.2. Les autres plans d'eau

Sur le lac Ahémé on a assisté en 1995 à un développement des parcs à acadja et des
barrages qui occupent 80 % de la superficie du plan d'eau. Toute la population est
pratiquement occupée par ces activités, les pêcheurs les plus démunis ne trouvant plus de
place pour opérer avec les autres engins préfèrent travailler dans les parcs conime manoeuvres
pour un meilleur revenu. Malgré le nombre important d'embarcations (près d 9.200) et de
pêcheurs (8.500), la production est faible et a accusé une légère baisse entre 1994 et 1995,
passant de 4.800 t à 3.700 t.

Le fleuve Ouémé se jette dans le lac Nokoué et la-. lagune de Porto-Novo qui lui
servent de relais vers la mer. La production est passée de 2.000 t en 1994 à 2.800 t en 1995.
De par sa longueur, sa profondeur et ses ressources halieutiques, il se prête à l'exploitation des
acadja et de trous à poissons, à l'utilisation des palangres, des nasses, des pièges et des
épuisettes. Pendant la crue, son débordement enrichit les plaines inondables. On y trouve
presque toutes les espèces avec une fluctuation considérable. Les pêcheurs (au nombre de
4.000) sont en même temps des agriculteurs.

Dans la lagune de Porto-Novo (35 km2), certains pêcheurs ont abandonné la pêche au
profit de l'exploitation du gravier de la lagune et de la contrebande qui ne cesse de prendre de
l'ampleur. Néanmoins, on note l'entrée dans la profession de nouvelles personnes, les engins
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de pêche sont devenus nombreux, les parcs recouvrent la majorité de la superficie du plan
d'eau. Entre 1994 et 1995, la production a connu un accroissement de près de 60%.

Ce sont surtout des crevettes et des crabes qui Sont pêchés dans la lagune côtière. Les
pêcheurs sont obligés de se diriger vers le chenal pour prendre des poissons de taille moyenne.
La crue enrichit la lagune en espèces d'eau douce comme les clariidae, les synodontis, les
schilbeictae, les heterotis et les machrobrachium.

Sur. le lac Doukonta, la présence régulière de l'hippopotame empêche les pêcheurs de
rester longtemps dans l'eau.

Dans le lac Togbadji de nombreux pêcheurs continuent d'utiliser des engins prohibés
ramenant des espèces de petites tailles.

La lagune Toho et le lac HIan sont recouverts d'une végétation flottante qui déchire les
filets et laisse fuir les poissons même déjà démaillés. Les zones ainsi couvertes sont parfois
abandonnées par les pêcheurs ce qui permet aux poissons cachés sous la végétation de grossir.
Les pêcheurs consacrent désormais beaucoup plus de temps aux travaux champêtres compte
tenu du faible niveau de production.

3. DEVENIR DES CAPTURES

Comme dans la plupart des pays de la région, les femmes épouses ou non de pêcheurs
artisans jouent un rôle primordial dans la valorisation des prises débarquées par les pirogues.
Ce sont elles qui ont l'exclusivité de la première mise en marché, du traitement, de la
distribution et de la commercialisation sur les marchés locaux.

L'enquête-cadre de 1997 a permis de recenser dans les différents campements de pêche
2.857 femmes impliquées dans le traitement et la commercialisation des produits halieutiques.
Au port de Cotonou, on estime à 1.028 le nombre de femmes intervenant dans la filière. Dans
le cadre de leurs stratégies de diversification des revenus, la plupart de ces femmes pratiquent
par ailleurs d'autres activités comme l'aviculture, l'élevage de porcins et de caprins, le
maraîchage.

3.1. Traitement

Le fumage et le salage-séchage sont les méthodes de traitement courantes. La première
technique intéresse environ 66 % des femmes impliquées le long du littoral béninois. Les
femmes utilisent généralement des fumoirs traditionnels de taille moyenne, circulaires
(diamètre de 80 à 100 cm ; épaisseur du mur de 0 cm) et en banco (terre rouge ou terre de
barre). Le four est muni d'une bouche-de-feu par où on introduit le bois de chauffage et les
péricarpes (ou bourres de coco) pour allumer le feu. Il semblerait que les épluchures de
manioc, les déchets de carme à sucre et autres herbes produisent une fumée permettant
d'obtenir des produits fumés ayant un aspect luisant et attrayant. Des claies en grillages coupés
en forme circulaire sont utilisées. La capacité totale du four est de 30 à 35 kg, selon l'espèce
(sardinelles, anchois, requins, espadons, maquereaux, chinchards, carangidés, brochets...) et la
taille du poisson frais sur trois claies. Différents essais ont été effectués à la fin des années 80
avec le four Chorkor qui a une foi iie rectangulaire et comprend une série de plateaux empilés.
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Il est apparu que ce four amélioré est efficace et économique pour la transformation de
grandes quantités de poisson mais ne présente aucun avantage sur le four traditionnel pour les
petites quantités, jusqu'à 30 kg (Zannou, 1987). Quand on sait que le fumage est effectué à
petite échelle au Bénin, on comprend aisément pourquoi le four Chorkor reste sous-utilisé
malgré les efforts de diffusion.

A Cotonou, la technique du salage-séchage intéresse principalement les femmes
d'origine ghanéenne. Les espèces traitées sont le produit de la pêche des filets dormants (faux
capitaines, bars, maquereaux, fritures à barbe, carangues. .). Dans l'ensemble c'est une activité
moins développée que le fumage. Des hangars de fortune constitués de branchages de
cocotiers servent généralement de claies de séchage. Le poisson peut également faire l'objet de
fermentation avant d'être exposé au soleil pour séchage.

3. 2. Conservation

La conservation des produits pêchés à bord est limitée à une vingtaine de pirogues
basées au port de Cotonou où la glace est disponible. Ces embarcations pêchent au filet et/ou
à la ligne et ciblent donc des espèces de fond à forte valeur marchande. Les pêcheurs disposent
de caisses isothermes à bord, leur permettant d'effectuer des sorties de quelque 3 à 5 jours
(filet dormant) voire une semaine (ligne). Selon une étude récente du DIPA (Diei et
Verstralen, 1997), le volume de ces caisses faites de bois blanc et de contreplaqué avec du
polystyrène varie en moyenne entre I et 3,5 m3; le prix moyen unitaire est de 70.000 FCFA.
Pour les pêcheurs béninois, la construction est assurée sur place par 4 menuisiers qui par
ailleurs sont chargés de la réparation et de l'entretien des pirogues. En revanche, les pêcheurs
ghanéens qui pratiquent en majorité ta pêche à la ligne s'approvisionnent dans leur pays
d'origine. Certains pêcheurs louent des caisses isothermes auprès de leurs collègues à raison de
2.000 à 3.000 FCFA par marée.

Certaines mareyeuses disposent de caisses isothermes installées dans les box loués dans
le marché au poisson construit à côté du débarcadère par les autorités du port autonome de
Cotonou. Il s'agit de caisses en bois d'un volume de 1,22 m3 en moyenne et de vieux
congélateurs/réfrigérateurs domestiques parfois renforcés par des planches en bois. Ce dernier
matériel conserve mieux le poisson selon certaines femmes; par ailleurs, les fuites d'eau de
fusion de la glace et les coûts d'investissement sont moindres : 20.000 FCFA contre 3 7.000 à
52.000 FCFA (Diei et Verstralen, 1997). Ce matériel permet également la conservation de la
glace utilisée.

La glace en barres constitue la préférence des pêcheurs et des mareyeuses compte tenu
de sa facilité de transport et d'entreposage. Néanmoins, quelques pêcheurs utilisent de la glace
écaille (concassée) qui est vendue plus cher (35 FCFA/kg contre 28-3 2 FCFA/kg pour la glace
en barre). Trois complexes basés dans l'enceinte du port de Cotonou assurent
l'approvisionnement régulier en glace sur place ou par l'intermédiaire d'un camion affrété
chaque jour au débarcadère; des chambres froides y sont disponibles pour la conservation des
produits débarqués.

Des améliorations devront être apportées aux caisses isothermes actuellement utilisées
par les pêcheurs et les mareyeuses notamment en ce qui concerne l'isolation. Ceci serait de
nature à diminuer fortement les consommations en glace qui affectent sérieusement la
rentabilité des activités.
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En ce qui concerne les produits obtenus après traitement artisanal, il n'existe pas
d'infrastructures adéquates de stockage et de conservation. Le poisson fùmé est entassé sur les
fumoirs, le tout recouvert de tôles, accompagné d'une légère fumée. Le stockage se fait à l'air
libre.

3. 3. Commercialisation

Le marché intérieur est approvisionné par les débarquements de la pêche artisanale
(maritime et continentale) et dans une proportion relativement importante par les importations
de poisson congelé.

Les femmes basées dans les campements de la côte, épouses de pêcheurs, vendent
totalement ou en partie les captures aux autres femmes qui se chargent à leur tur de la
transformation avant l'écoulement sur les marchés. Le poisson frais est vendu généralement
sur les marchés sans conservation préalable dans de la glace, ce qui nécessite de nombreux
voyages. C'est d'ailleurs la raison principale de la prédominance de femmes jeunes. L'enquête
socio-économique menée en 1997 par la Direction des pêches montre que près de 70 % des
vendeuses de poisson frais ont moins de 50 ans (Gbaguidi et ql. 1997).

Dans le département de l'Ouérné, 215 femmes se livrent à la commercialisation des
produits débarqués. Elles sont également impliquées dans les activités de fumage et de salage-
séchage de poissons. Dans l'Atlantique, on dénombre 1.400 mareyeuses contre 1.242 dans le
Mono. Ces femmes vendent leurs produits à Cotonou (marché de Dantokpa) et sur place dans
les principaux marchés intérieurs.

Au port de Cotonou, la commercialisation des produits halieutiques est assurée par
1.028 femmes grossistes, demi-grossistes et détaillantes. Pour la plupart des unités de pêche,
la première mise en marché est effectuée par les épouses des patrons-pêcheurs. Ces
mareyeuses appelées "fishmamas" financent souvent la marée ; elles cèdent ensuite le produit
aux autres femmes qui se chargeront de la vente en frais ou du traitement. Dans tous les cas,
les femmes micro-mareyeuses et détaillantes approvisionnent la population de la ville de
Cotonou à partir du marché au poisson du port et du marché de Ganhi fréquentés par les
consommateurs et les hôteliers de la place. Les principales espèces écoulées en frais sont les
bars, les capitaines, les daurades, les carpes rouges et les brochets.

Le poisson traité à Cotonou est vendu par les transformatrices directement sur le
marché de Dantokpa et à l'intérieur du pays, notamment à Corné et Sé dans le Mono.

Les exportations de produits halieutiques concernent essentiellement des crevettes de
lagunes (marchés français et belge), des sardinelles (Togo) et maquereaux (Nigeria). En 1994,
elles ont représenté 465,5 tonnes dont 63 % de crevettes. Des quantités de poisson fumé sont
expédiées au Nigéria mais ne sont pas enregistrées dans les statistiques officielles puisqu'elles
échappent à tout contrôle administratif

Le Bénin a importé 11.153 tonnes de produits halieutiques en 1994. Le principal
fournisseur reste la Mauritanie qui envoie des sardinelles, maquereaux et autres espèces
congelées (93 % du total).
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Les prix pratiqués quotidiennement sur le débarcadère sont déterminés par la loi de
l'offre et de la demande. D'importantes variations sont observées tant sur la plan temporel que
spatial depuis la dévaluation du FCFA. La figure 9 montre que pour des prix au producteur
variant entre 150 et 1.200 FCFAIkg selon les espèces, les mareyeuses du port de Cotonou
réalisent une marge brute relativement importante (de 25 à 77 %). Pour celles qui procèdent à
la conservation des produits avant la revente, la marge nette se réduit considérablement
compte tenu des importantes dépenses en glace liées à l'état des caisses isothermes.

Figure 8.- Marge brute prélevée par les mareyeuses du port de Cotonou
sur quelques espèces commercialisées (% par rapport au prix producteur)
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3.4. Consommation

L'offre de produits halieutiques au Bénin dépasse actuellement à peine 50000 t
(tableau 4). En 10 ans (1986-1995) son taux de croissance est légèrement supérieur à celui de
la population. En effet, les quantités de poisson ont été multipliées par 1,8 contre 1,4 pour le
nombre d'habitants

Tableau 4.- Offre de produits halieutiaues (tonnes

Source : D3nnées Direction des pêches
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Années Production Importation Exportation Offre

1984 21 044,3 3 000.8 193.9 23 851.2
1985 23 686,7 4083,1 117.7 27652.1
1986 23 744,6 7 101,9 211.9 30 634.6
1987 41 903,9 7590.3 117,2 49 377,()
1988 37 266.1 4 500.0 175,8 41 590.3
1989 41 859.3 3319.9 99,0 45080,2
1990 38233,7 6331,5 99.1 44466.1
1991 35 083.6 13 380,6 43,7 48 420.5
1992 32487,6 13032.1 31,0 45388.7
1993 39 220,9 18 242.4 366,5 57 096.8
1994 39 923,6 11 153,0 465.5 50611,1
1995 44 378.9 12 183.9 332.8 56 230,0

(Source : Calculs effectués pa r dcs données de la Direction des pêches eT de I'INSAE)



Cette situation explique le niveau relativement constant de la consommation per capita
de poisson qui s'établit en moyenne à 9,8 kg entre 1984 et 1995 (figure 9). Le Bénin est de
loin derrière certains pays de la région comme le Gabon, le Congo, le Sénégal, la Guinée
Equatoriale et la Guinée Bissau pour lesquels la consommation annuelle de produits
halieutiques est égale ou supérieure à 20 kg. Le poisson représente 28,2 % des protéines
d'origine animale et 5,4 % des protéines totales en 1993 (FAO, 1996).

Figure 9.- Consommation apparente per capita
de produits halieutiques (1984-1995)
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4. POLITIQUE ET PLAN DE DEVELOPPEMENT NATIONAL

4.1. Politique économique

En 1979, le Bénin a adopté une idéologie marxiste-léniniste et une politique "tout
Etat". Il a en a résulté une crise économique, financière et sociale. Ceci s'est traduit par une
faillite du système bancaire, une accumulation de la dette intérieure et extérieure, un
affaiblissement de l'appareil productif et une paupérisation des couches sociales les plus
vulnérables du fait de l'aggravation du chômage.

Cette récession économique a conduit les autorités à changer de politique par
l'instauration d'une démocratie et l'orientation de l'économie vers le libéralisme. Ainsi, à partir
de 1989, des efforts de restructuration économique sont engagés avec l'aide des institutions de
Bretton Woods. A l'instar des autres pays en développement, un vaste Programme
d'ajustement structurel (PAS) est conçu. L'objectif principal est de rétablir les grands équilibres
économiques et financiers.

La politique économique du pays a été fondamentalement orientée grâce à ce
programme de redressement. L'accent est mis sur la réduction de la taille et du rôle du secteur
public, la création d'un environnement plus favorable au développement du secteur privé,
l'assainissement des finances publiques et la réforme du cadre réglementaire. La dévaluation du
FCFA est venue renforcer cet ensemble de mesures en janvier ¡994,
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La situation sociale est restée précaire malgré les progrès enregistrés, avec notamment
le développement de la pauvreté tant en milieu rural qu'urbain. Les autorités béninoises se sont
engagées à poursuivre les efforts d'ajustement et les réformes structurelles qui s'imposent.
Ainsi pour la période ¡996-1999, les objectifs suivants ont été retenus (PNUD, 1996)

un taux moyen de croissance d'environ 6 % par an;
un taux moyen d'inflation inférieur à 3 0/ par an;
une augmentation constante des taux d'épargne et d'investissement, pour
atteindre respectivement 13 % et 20% du PIB en 1999
un déficit extérieur courant (hors dons) limité à un montant proche de 5,5 % du
PIB en 1999.

Par ailleurs,, quatre principaux objectifs seront visés sur le plansocia1 et dans le
domaine de l'environnement

développer au mieux le potentiel des ressources humaines du pays;
intensifier la lutte contre la dégradation de l'environnement.
accentuer la lutte contre la pauvreté;
renforcer la politique de l'emploi

Le secteur des pêches pourra jouer un rôle de premier plan pour atteindre les trois
derniers objectifs qui figurent également dans le programme Dimension sociale du
développement (DSD) initié par le gouvernement à la suite de la réunion tenue à Genéve en
avril 1992 (Cellule macro-économique de la Présidence, 1995).

L'Etat attend de l'intensification des efforts d'intégration régionale en concertation avec
les autres pays membres de I'UEMOA un effet multiplicateur sur les résultats actuels de son
programme.

4.2. Projets de développement sectoriel

Comme dans la plupart des pays de la région, le secteur des pêches a pendant
longtemps constitué le paient pauvre de la planification nationale au Bénin. Etant considéré
comme activltL economique marginale il n'a jamais fait l'objet de pnonte Aucune strategie de
developpement du secteur n est inscrite dans les differents plans qumquennaux de
développement économique et social du Bénin (1977-198 1 ; 1983-1987 et 1988-1992). La
planification sectorielle se réduit à un simple catalogue de micro-projets sans aucune
cohérence.

L'examen de la liste des projets de développement sectoriel initiés au Bénin depuis
1958 (tableau 5) montre que ce sont pour la plupart des subventions sous forme de matériels
et/ou de crédit
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énn (1958-1996

Période

J diJL.1U

Agences

-_'. r
Nature des projets

- u - -- - --

Coût (S EU) Activités menées Bénéficiaires

1958 BB Crédit (12 % intérêt) - Coopérative Pêcheurs maritimes

1962 FIDES Subvention Accessoires fumage Femmes de pêcheurs

1962-1963 Etat béninois Subvention - Formation pêche à la
ligne

Pêcheurs maritimes

1964 FAO Subvention 29.729 Motorisation Pêcheurs maritimes

1964 FAO Subvention - Construction de
pirogues

Pêcheurs maritimes

1965 Norvège Subvention 60.000 Magasin
d'approvisionnement

Pêcheurs maritimes

1965 FAC Subvention - Centre de fumage Femmes de pêcheurs

1964-1965 UNICEF +
Fed. anciens
combattants

Subvention - Coopérative Pêcheurs maritimes

1966-1969 Port Cotonou Indemnité
(subvention)

20.000 Pré-coopérative Pêcheurs maritimes

1968 FAC Subvention - Coopérative (cordier) Pêcheurs maritimes

1978 FED Subvention 3.552.2 15 (a) Pisciculture Pêcheurs lagunaires

1979-1980 FENU-PNUD Crédit (8 % intérêt) 150.000 (b) Coopérative Pêcheurs maritimes

1982 BOAD-CNCA
FAO

Crédit (8 % intérêt) 600.000 Coopérative Pêcheurs maritimes

1982 FENU-PNUD
Etat béninois

Subvention
Subvention

755.000
80.000

Atelier pêche Pêcheurs maritimes
Pêcheurs maritimes

1982-1983 FAO Subvention 38.3 16 Pêche (PROPAM 1) Pêcheurs maritimes

1984 FAO Subvention 12.362 Pêche (PROPAM 2) Pêcheurs maritimes

1982-1985 FAO-FENU
FVDNUF

Subvention 329.494 Coopérative fumage Femmes de pêcheurs

1983-1989 DANIDA-
FAO

Subvention 2.9 11.998 Développement
intégré de la pêche
artisanale maritime

Communautés de
pêcheurs artisans

1987 GTZ Subvention 2.495.328 Pêche lagunaire Pêcheurs lagunaires

1990 Japon (JICA) Don 295.000.000
(e)

Matériel de pêche Direction pêches +
pêcheurs

1996 Japon (JICA) Don 382.000.000
(e)

Matériel de pêche Direction pêches +
pêcheurs

A 1CO, . f.,\ . ,ntnf pn .riez converti en dollars : 1 écu = 139 $
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Les principaux bénéficiaires sont les pêcheurs (individuels ou regroupés en
coopératives) et leurs épouses impliquées dans le fumage. Dans certains cas, le matériel devait
être remboursé au gouvernement (pirogues fournies au titre du projet pêche maritime
artisanale - PPMA - en 1964). Dans d'autres, il était prévu une prise en charge de l'entretien
par le revenu issu d'activités du projet (Coopérative de femmes de pêcheurs en 1962 et Atelier
de pêche en 1982). C'est ce qui explique pourquoi aucun de ces petits projets n'a opéré de
façon rentable (FAO, 1991). II n y a qu'un seul projet de développement qui concerne
spécifiquement la pêche continentale.

Ce n'est que récemment qu'un plan d'aménagement a été élaboré avec l'appui du
Canada (ACDI). L'objectif principal est d'encourager une politique de gestion rationnelle des
pêcheries béninoises. Des options de gestion ont été proposées pour un développement
durable du secteur.-

Dans notre analyse, nous retiendrons les quatre principaux projets de développement
mis en place au cours de ces quinze dernières années. JI s'agit du Projet Modèle qui a pris fin
en 1989 ; le Projet Pêche Lagunaire dont l'exécution a été prolongée jusqu'en 1998 ; le Projet
amélioration des conditions de vie des populations de la sous-préfecture lacustre des
Aguégués et le récent don du Japon en matériel de pêche.

4.2.1. Projet Modèle Bénin

Le Projet Modèle entrepris au Bénin s'inscrit dans le cadre général du Programme de
développement intégré des pêches artisanales en Afrique de l'Ouest (DIPA). Exécuté entre
1984 et 1989, ii était chargé d'expérimenter sur le terrain des méthodes et stratégies, envue de
diffuser une approche intégrée et participative du développement des pêches dans la région.

Suite à une mission d'évaluation conduite en août 1988, le Programme régional DIPA
et le Projet Modèle ont été reformulés. C'est ainsi que des activités plus spécifiquement
orientées vers le développement des communautés de pêcheurs ont été définies pour la
deuxième phase du Projet Modèle qui a été réintitulé "Développement intégré des pêches
artisanales en Afrique de l'Ouest soutien aux communautés de pêcheurs du Bénin, phase II".

Cinq communautés cibles ont été choisies (à Adounko, Hio et Avliété dans la province
de l'Atlantique, et Ayiguinnou et Zgbédji dans la province de Mono) pour l'approche intégrée
de développement.

Les principaux résultats obtenus par ce projet peuvent être résumés comme suit

la création d'institutions et de structures organisationnelles à trois niveaux,
chargées d'assurer la poursuite du processus de développement à la fin du
projet (Unités de Développement des Pêches, Comités de Développement
Villageois et prise collective des décisions en matière d'aménagement)

l'introduction d'innovations technologiques (filets maillants calés sur fonds
rocheux pour la capture d'espèces démersales avec l'utilisation d'échosondeurs
et de compas)
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l'expérimentation de moteurs diesel â bord des pirogues pour la réduction des
charges d'exploitation

les essais comparatifs four Chorkor - four traditionnel en vue de déterminer
l'efficacité de ces deux techniques

l'amélioration des pistes entre les villages pour faciliter l'approvisionnement des
pêcheurs en carburant et autres fournitures essentielles ainsi que pour évacuer
les produits débarqués;

l'introduction de nouvelles activités génératrices de revenus et/ou
l'amélioration de celles qui existaient (tricot, travail au crochet, amélioration de
la production de. sel dans la province Atlantique, création d'un kiosque dé vente
de poisson frais à Cotonou, maraîchage dans le Mono et l'Atlantique)

la formation des pêcheurs en matière de techniques de pêche et d'entretien de
l'équipement (navigation au compas, utilisation d'échosondeurs, manoeuvre des
cordages, fabrication et réparation des filets, travaux simples d'entretien et de
réparation des moteurs).

Le projet modèle a réussi à rendre la population mieux consciente de son aptitude à
participer au processus de développement (FAO, 1991).

4.2.2. Projet Pêche Lagunaire

Financé parla coopération allemande (GTZ), ce projet est prolongé jusqu'en fin 1998.
Son objectif principal est d'assister la Direction des pêches dans la recherche de solutions à la
surexploitation des plans d'eau ainsi qu'à la baisse de la production et des rendements. Ses
domaines d'intervention sont la réhabilitation du milieu par la replantation de mangroves et la
lutte contre les jacinthes d'eau, le développement de sources de revenus alternatifs, la gestion
locale des ressources et le renforcement de la Direction des pêches. C'est ainsi qu'il apporte
un soutien constant (logistique et financier) aux Comités de pêche mis en place dans le cadre
de l'expérience de co-gestion des ressources sur le lac Nokoué.

4.2.3. Projet Amélioration des conditions de vie des populations de
la sous-préfecture lacustre des Aguégués

C'est un projet de développement rural intégré s'inscrivant dans le cadre des projets
«participatifs» du FENU. Il est localisé au sud-ouest du département de l'Ouémé, à proximité
de Porto Novo.

Les objectifs de développement du projet, tels que définis par l'Accord de projet
(1992) sont : (i) aider les populations â résoudre les problèmes de court terme auxquelles elles
sont confrontées (enclavement, manque d'infrastructures sanitaires et sociales, baisse des
revenus) et (ii) leur donner un mécanisme et des moyens leur permettant de «s'auto-
développer» dans le respect de la nature, d'améliorer leurs conditions de vie en vue de
satisfaire les besoins déjà exprimés et de répondre à des besoins nouveaux suscités par une
meilleure connaissance technique des possibilités de mise en valeur des ressources disponibles
(Beauvallet-Le Coq, 1996).
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Trois propositions de contribution attendue des populations ont été explicitement
formulées dans le document du projet pour sa mise en oeuvre

participation sous forme de main d'oeuvre bénévole et d'apport de matériaux aux
travaux de construction ou de réhabilitation des infrastructures de base

construction de structures et de fonds d'entretien destinés à la gestion de ces
infrastructures et des ouvrages de désenclavement;

contribution financière à la constitution du fonds d'équipement villageois.

Cette participation des bénéficiaires du projet devait être encouragée par un travail
d'encadrement important, un soutieii aux initiatives de développement prises par la population,
un apport de vivres PAM pour tout travail physique et pour toute initiative communautaire, un
ancrage du personnel du projet et des agents de l'Etat.

Au bout de quelques années de fonctionnement, il est vite apparu que la participation
des populations au projet a été relativement faible. Mais les efforts fournis par l'équipe du
projet pour le renforcement des mécanismes de participation des bénéficiaires ont été très
limités et trop peu coordonnés, de nombreuses améliorations peuvent être apportées pour une
meilleure participation (Beauvallet-Le Coq, 1996).

4.2.4. Projet don du Japon en matériel de pêche

En 1995, le gouvernement japonais a offert au Bénin un don en matériel de pêche
d'une valeur de 4 millions $ EU, y compris la construction d'un centre de formation dans
l'enceinte de la Direction des pêches à Cotonou.

5. STRUCTURES ADMINISTRATIVES ET INSTITUTIONS DE RECHERCHE

5.1. L'Administration des pêches

Au Bénin, on distingue quatre principaux organes impliqués dans l'administration des
pêches en général : (i) la Direction des pêches; (ii) la Marine marchande; (iii) les Forces
navales du Ministère de la Défense et (iv) le Comité national des pêches avec sa Commission
technique permanente.

La Direction des pêches comprend une structure centrale (services centraux à
Cotonou) et est représentée sur le terrain par des services régionaux et locaux dépendant
hiérarchiquement de la Direction Générale du Centre d'action régional pour le développement
rural (CARDER) à laquelle ils appartiennent. Elle est chargée de mettre en oeuvre les
politiques et programmes de développement du secteur, de proposer et veiller à l'application
des textes en vigueur. Dans ses prérogatives, elle est appelée donc à jouer à la fois le rôle de
vulgarisateur et de police de la pêche. La Direction des pêches comprend 3 services : (i) pêche
maritime; (ii) pêche continentale et aquaculture; (iii) contrôle et suivi des activités halieutiques.
Les services sont animés par des cadres diversifiés de formation universitaire. Le personnel est
composé de biologistes, de technologistes de pêche et de produits de la pêche,
d'administrateurs/gestionnaire des pêches, de techniciens spécialisés et d'agents techniques
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d'encadrement des pêches. 11 n'existe pas de cellule de planification chargée de réfléchir sur les
problèmes de développement du secteur.

La Marine marchande gère le trafic maritime dans les eaux sous juridiction béninoise et
l'utilisation des équipements portuaires du Bénin. Pour ce faire, elle administre le secteur par
le Code de la Marine marchande qui comporte la réglementation administrative de la pêche
maritime.

Les Forces navales du Ministère de la Défense peuvent intervenir, sur demande
expresse de la Direction des pêches, en abordant en mer les bateaux de pêche pour constater
les infractions et arraisonner les contrevenants

Le Comité national des pêches (CNP), créé par l'Ordonnance no 76-40 du 10
septembre 1976 et rattaché à la Présidence, coordonne les actions relatives à la politique des
pêches au Bénin. Le CNP dispose depuis 1978 d'une Commission technique permanente
(décret n° 78-18 du 09 février 1978). Cette commission est chargée de l'exécution des
recommandations du Comité et statue particulièrement sur l'octroí des licences d'armement à
la pêche. La commission est présidée par le Ministre du développement rural et regroupe
plusieurs ministères ainsi que des représentants de l'industrie et du milieu académique. La
plupart de ces différents membres ne sont pas très intéressés par la pêche, d'où leur absence
régulière aux réunions. Seuls les représentants de la Direction des pêches, de la Direction de la
marine marchande et de la Direction de la force marine se rencontrent lors des rares
arraisonnements de bateaux en infraction, pour statuer confoiiiiément aux textes existants,
alors que le quorum n'est pas atteint (Adéké, 1996).

5.2. Aménagement des pêcheries

5.2.1. Réglementation des pêches

L'Etat a conçu et adopté un certain nombre de textes légaux et réglementaires
régissant l'exploitation des ressources halieutiques et aquatiques. Ces textes déterminent les
zones maritimes sous juridiction béninoise, les conditions d'exercice de la pêche maritime et de
la pêche dans les eaux continentales, les structures étatiques mandatées pour la gestion du
secteur. Malgré tout cela, très peu de mesures ont été adoptées pour encadrer le secteur et
assurer une exploitation durable de la ressource. Ceci s'explique en grande partie par la
complexité des structures administratives en place pour assurer la gestion des pêcheries.

5.2.2. Expérience de co-gestion

La disparition de la structure de gestion traditionnelle et l'inefficacité de la gestion
étatique ont engendré de nombreux problèmes sur le lac Nokoué. Dès lors, l'organisation et la
responsabilisation des pêcheurs s'imposaient pour la Direction des pêches. De leur côté, les
pêcheurs réalisaient que les problèmes d'ensemble du lac ne pouvaient en aucun cas être
résolus par les différentes associations qui étaient trop corporatistes.

Ainsi, l'Administration des pêches tente depuis 1993, avec les comités de pêche, une
expérience de co-gestion sur le lac Nokoué (au sud-est et à l'est). Le comité de pêche est une
structure communautaire regroupant l'ensemble des pêcheurs d'une localité, village ou
commune, en vue de la promotion des activités de pêche. Il est dirigé par un bureau exécutif
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composé de 5 à 8 membres élus qui représentent les différents métiers de pêche pratiqués dans
la localité. Le Projet pêche lagunaire, financé par la GTZ depuis 1986, a apporté un appui
considérable aux comités de pêche. Cet appui s'est traduit par le financement de sessions de
formation des responsables des comités, leur encadrement, la fourniture de logistique aux
agents de terrain chargés de la mise en place et du suivi de ces comités.

Ces comités de pêche, actuellement au nombre de 37, sont vite apparus comme une
réponse adéquate aux besoins en gestion tant de l'administration que des communautés de
pêcheurs.

Dans l'ensemble, les actions menées par les comités de gestion (sensibilisation des
pêcheurs, contrôle du maillage, saisie et destruction d'engins prohibés, règlement de conflits
entre pêcheurs, reboisement, délimitation des zones de pisciculture...) sont appréciées par la
communauté. Cependant, la réalisation d'une véritable co-gestion entre l'administration et les
pêcheurs nécessite des efforts supplémentaires de la part des partenaires. Atti Mama (1997) a
identifié cinq principaux axes pour l'administration : (i) définir plus clairement son rôle auprès
de cette structure naissante; (ii) la multiplier et la généraliser d'abord sur l'ensemble du lac
Nokoué puis sur les autres plans d'eau; (iii) élargir les bases de l'adhésion à la structure à un
plus grand nombre de partenaires ; (iv) mettre un accent particulier sur la sensibilisation et
l'éducation des pêcheurs; (y) doter ces structures d'un minimum de matériel de travail en
fonction des besoins à définir avec les comités. Quant aux pêcheurs, ils doivent accepter la
prise de responsabilité qui se traduit par la participation et le consentement d'un certain
volontariat par les premiers en attendant que la responsabilité soit partagée par toute la
communauté.

5.3. Institutions de crédit

Il n'existe au Bénin aucune structure de crédit qui s'intéresse au secteur des pêches.
Des expériences de crédit aux coopératives de pêcheurs maritimes ont été initiées dans le
passé sans succès, à travers des micro-projets. Jusqu'ici les problèmes de financement des
intervenants de la filière ont été en partie réglés par le crédit informel, notamment les tontines.
Les "fishmamas" présentes au débarcadère de Cotonou assurent également le préfinancement
des marées de certaines unités de pêche.

5.4. Institutions de recherche et de formation

5.4.1. Formation

Le Bénin dispose de deux écoles chargées de la formation du personnel d'encadrement
du monde rural (agriculture, pêche, eaux et forêts). La durée du cycle est de quatre années. La
spécialisation en disciplines halieutiques (pêche maritime, pêche continentale et aquaculture) se
fait à partir de la troisième année. Les agents techniques des services agricoles (ATSA) sont
formés à l'école de Porto-Novo alors que les contrôleurs sont le produit de l'école de Sékou-
Allada.

Les cadres ont été formés à l'Université nationale du Bénin et à l'étranger, notamment
en France et au Canada (Université du Québec à Rimousky).
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Les acteurs impliqués aux différents niveaux de la filière ont rarement bénéficié de
formation spécifique. Dans le cadre de l'expérience de la co-gestion des ressources, des
séances de formation en aménagement ont été organisées par l'Administartion des pêches
à l'intention des responsables des comités de gestion du lac Nokoué. Des cours sont
également dispensés par le centre de formation mis en place dans le cadre de la coopération
nippo-béninoise. Pour l'année 1997, le programme retenu prévoit une formation dans les
domaines des technologies des engins et produits.

5.4.2. Recherche

Le Centre béninois de la recherche scientifique et technique (CBRST) est chargé de
coordonner les activités de recherche au niveau national. A cet effet, il a créé plusieurs comités
et départements dans les secteurs précis de la recherche. -

Le Comité national océanographique (CNO), mis en place par le CBRST en 1988, a en
charge la promotion de la recherche en sciences de la mer et les services connexes, afin
d'accroître les connaissances relatives à la nature des eaux maritimes béninoises et leurs
ressources. Il regroupe des chercheurs, ingénieurs, cadres et techniciens des Ministères,
institutions de recherche et services concernés par l'océanographie. Il flit la structure d'accueil
du projet C[F.O/CBRST (devenu par la suite ACDJJCBRST) portant sur l'aménagement des
pêches maritimes.

L'Institut national de recherche agronomique (INRAB) a créé récemment un
département responsable des ressources halieutiques mais non encore véritablement
fonctionnel.

5.5. Institutions régionales

Le Bénin est membre de plusieurs institutions régionales liées à la pêche. Par ailleurs, il
participe à des projets régionaux qui constituent des éléments importants dans la coopération
régionale dans les pêches.

5.5.1. COPACE

Le Comité des pêches pour l'Atlantique Centre-Est (COPACE) a été créé en 1967 en
vertu de l'acte constitutif de la FAO et en application d'une résolution du conseil de la FAO. Il
comprend des pays côtiers du Maroc au ZaIre, et 10 pays non africains qui opèrent dans la
région.

Le COPACE est habilité à donner des avis aux Gouvernements des Etats membres
pour les aider à définir les bases scientifiques de mesures de réglementations. L'objectif étant
d'assurer la conservation et l'amélioration des ressources marines dans l'ensemble de la zone de
compétence du pays membre.

5.5.2. Conférence ministérielle

La Conférence ministérielle sur la coopération halieutique entre les Etats africains
riverains de l'Océan Atlantique (du Maroc à la Namibie) a tenu sa première réunion en avril
1989 à Rabat. Les Etats membres ont exprimé leur volonté commune de renforcer et de
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développer leur coopération dans les domaines de l'évaluation et de la préservation ainsi que la
production halieutique. Pour cela, ils ont insisté sur le développement de la recherche
scientifique et le renforcement de la formation professionnelle et technique.

5.5.3. DIPA

Le Programme pour le développement intégré des pêches artisanales en Afrique de
l'Ouest (DIPA) a démarré en 1983. Financé par l'Agence danoise pour le développement
international (DA.NIDA), il est exécuté par la FAO. Il regroupe les Etats côtiers ouest-
africains, de la Mauritanie à l'Angola. Il joue un rôle essentiel dans le suivi des décisions
techniques et recommandations de la Conférence mondiale de la FAO sur la gestion et le
développement des pêcheries, tenue à Rome en 1984. Son objectif est de contribuer à
promouvoir les compétences, les capacités ainsi que les potentialités des communautés des
pêcheurs à travers l'engagement et la participation active de ces dernières dans la planification
et l'exécution des activités de gestion et de développement. Chaque pays membre dispose d'un
fonctionnaire de liaison qui sert de relais entre les autorités locales et le DIPA. La troisième
phase du DIPA (juillet 1994-décembre 1998) devra permettre d'assurer aux 20 pays membres
un développement et un aménagement durables de leur pêche artisanale. Ceci contribuera à la
maximisation des avantages sociaux et économiques des communautés de pêcheurs en termes
d'emplois, de protéines et de revenus. Le siège du Programme se trouve à Cotonou.

5,5.4. CPCA

Le Comité des pêches continentales pour l'Afrique (CPCA) a été mis en place en 197 1
sur initiative de la FAO. II regroupe l'ensemble des pays africains impliqués dans l'exploitation
des eaux intérieures. Les principaux domaines d'intérêts retenus par le CPCA sont la pêche
dans les lacs, lagunes, fleuves et en plaines inondables, l'aquaculture et les activités
coopératives dans les eaux intérieures internationales.

5.5.5. ICCAT

Créée en 1966, la Commission internationale pour la conservation des thonidés de
l'Atlantique (ICCAT en anglais) comprend 22 membres dont 10 d'Afrique Angola, Bénin,
Cap-Vert, Côte d'Ivoire, Gabon, Ghana, Guinée, Guinée Equatoriale, Sao Tomé et Principe et
Sénégal. L'ICCAT s'intéresse essentiellement aux pêcheries de la haute mer du fait du
caractère migratoire des espèces étudiées (thonidés et espèces associées). Son travail consiste
principalement à (i) rassembler et analyser les renseignements statistiques relatifs aux
conditions, tendances actuelles des ressources, mesures et méthodes d'aménagement des
pêcheries , (iii) présenter des recommandations visant les études et enquêtes à entreprendre
(iv) publier et diffuser les résultats de ses travaux et de divers renseignements scientifiques
concernant son domaine d'intervention.

5.5.6. INFOPECHE

Le Service régional d'information et de conseil en matière de transformation et de
commercialisation des produits de la pêche ([NFOPECHE) est devenue depuis 1994 une
organisation intergouvernementale régionale dont le siège est à Abidjan (Côte d'ivoire) Il

fournit régulièrement des informations sur le marché, donne des avis techniques sur les
produits et la transformation. Il dispense également une formation dans des domaines
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spécialisés consécutifs Ia capture dans la région. Par ailleurs, INFOPECHE fait partie du
réseau des services régionaux d'information sur la commercialisation du poisson et de conseils
techniques (INFOFISH pour l'Asie et le Pacifique, INFOPESCA pour l'Amérique latine et
INFOSAMAK pour les pays arabes) Les nouvelles structures de l'organisation ont été mises
en place au premier trimestre de 1 995 après une phase transitoire au cours de laquelle la FAO
a fourni son assistance à travers un projet.

5.5.7. PPAO

Basé à Abidjan, le Programme régional pour l'Afrique de l'Ouest «Valorisation des
captures de la pêche artisanale» (PPAO) est financé par l'Union Européenne (UF). il est entré
en 1994 dans sa phase principale de cinq ans e.i est exécuté par un consortiumde quatre
ONG: [NADES (Côte d'ivoire), Credit Union (Ghana), CREDETJIP (Sénégal) et CEASM
(France). Il couvre les pays de la CEDEAO et vise la réduction des pertes physiques de
poisson, l'amélioration de la qualité des produits frais et transformés, comme moyen d'obtenir
un accroissement du revenu des opérateurs privés, et l'expansion du commerce régional des
produits de la pêche artisanale

5.5.8. CEDEAO

Le traité de Lagos du 28 mai 1975 instituant la Communauté économique des Etats de
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) a pour but d'instaurer entre les Etats signataires une
intégration progressive ainsi que la libre circulation des personnes et des biens. Bien qu'aucune
mesure spécifique dans le domaine des pêches ne soit prévue, certaines activités ont été
entreprises, parfois avec un volet pêche, afin de renforcer la coopération économique et
l'intégration des pays de la région

6. OPPORTUN ITES ET CONTRAINTES AU DEVELOPPEMENT DU SECTEUR

6.1. Contraintes

Le développement de la pêche artisanale maritime au Bénin reste confronté à de
nombreuses contraintes d'ordre écologique, socio-culturel, institutionnel et économique.

6.1.1. Facteurs écologiques

Malgré la longueur de la côte béninoise, seul le port de Cotonou offre un abri aux
pêcheurs artisans Dans tous les autres points de débarquement, les pirogues doivent être
échouées après chaque marée Les pêcheurs sont obligés de haler à terre leurs embarcations,
dont les plus grandes peuvent avoir une capacité de charge de 3 tonnes, sur des rouleaux et
des planches en leur faisant remonter des pentes escarpées de 20 à 30° jusqu'au dessus de la
laisse de haute mer La géomorphologie du littoral est caractérisée par le phénomène de la
barre, avec un déferlement brutal de la houle au voisinage immédiat du lieu de débarquement.
La barre fait courir des osques considérables aux pirogues et aux équipages, particulièrement
pendant la saison des pluies

Par ailleurs, devant I' absence de véritable gestion des pêcheries, on assiste à un pillage
des stocks halieutiques et a la destruction des habitats marins et des étendues de mangroves
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qui constituaient le véritable support à la reproduction de bon nombre d'espèces marines.
Conséquemment, certains villages de pêcheurs se vident de leurs bras valides. Ces derniers
vont désormais s'installer dans la zone de Cotonou où ils espèrent combiner la pêche à
d'autres activités génératrices de revenus (gardiennage, petit commerce). On assiste à un
affaiblissement des activités de transformation et de commercialisation des produits de la
pêche dans les zones victimes d'exode. Le port de Cotonou s'en trouve encombré.

En plus de la violence de la barre, les secteurs non protégés du littoral sont soumis à
l'érosion côtière dont l'intensité entrave l'occupation durable des sites de pêche. Il est à noter
en outre, que la pollution des eaux maritimes à l'ouest du littoral est tout à fait remarquable.
En effet, les effluents de l'usine de phosphate de Kpèmé au Togo jaunissent les eaux alentour
et l'impact réel du phénomè..ne sur les ressources halieutiques est pour l'instant inconnu Dans
le même ordre d'idées, le dégazage périodique des bateaux en pleine mer est mal contrôlé
actuellement, et les fuites lors des opérations d'exploitation off-shore sur le site pétrolier de
Sèmè accentuent les risques de pollution chimique des eaux. Un autre élément non moins
alarmant, est la dégradation des mangroves de la frange côtière, due à la collecte de bois de
palétuviers pour divers usages. Mais la reconstitution de ces mangroves dont le rôle de
frayères et de refuges aux poissons juvéniles est reconnu, constitue une des préoccupations
retenues dans le plan d'action environnemental du Bénin. Dans le département de l'Ouémé,
l'érosion côtière est aggravée par les prélèvements de sable à partir de la carrière située entre
les campements d'Ekpè et de Cica- plage. En l'espace de quatre ans, l'avancée de la mer a été
très rapide, les cocotiers et les habitations ayant été engloutis dans les sites les plus touchés.

C'est dans la région de l'Atlantique que les pêcheurs ont réussi, à quelques exceptions
près, à interdire l'exploitation du sable le long de la côte. Cette lutte leur a permis de disposer
d'une vaste plage propre où ils s'installent facilement pour tirer la senne de plage. En outre,
ceci a eu un impact positif sur le développement du tourisme dans cette région. Mais devant
les difficultés de cohabitation entre les deux activités (tourisme et pêche artisanale), on peut
s'interroger sur le devenir du sous-secteur dans la région. Le risque de voir les pêcheurs
abandonner progressivement leurs campements installés sur la plage est de plus en plus grand.

Dans certaines plans d'eau lagunaires du Bénin, on observe l'apparition et la
prolifération de végétaux flottants qui diminuent fortement la productivité naturelle de ces
eaux comme c'est le cas au Togo, en Côte d'Ivoire et au Nigeria (Horemans, 1996)

L'étroitesse du plateau continental (12 à 17 miles marins) et surtout la méconnaissance
des fonds de pêche supposés accidentés dans les grandes profondeurs (35 à 100 m) ainsi que
l'absence de moyens adéquats pour assurer la surveillance sont à l'origine de l'intensification
de la compétition entre pêche artisanale et pêche industrielle dans la zone côtière, U s'en suit
alors de nombreux conflits.

6.1.2. Facteurs socio-culturels

Les groupes ethniques béninois actuellement impliqués dans la pêche maritime
opéraient auparavant dans les eaux intérieures (lagunes et fleuves). Malgré l'initiation des
pêcheurs migrants ghanéens, le niveau technologique de ces pêcheurs nationaux est resté
relativement bas, la pêche pratiquée étant peu diversifiée. N'ayant bénéficié d'aucune véritable
formation pour améliorer leurs performances, ils se sont cantonnés aux connaissances acquises
depuis des décennies auprès de leurs parents et au contact des pêcheurs étrangers Par ailleurs,
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l'esprit d'initiative et d'entreprise a été tardivement favorisé par les pouvoirs publics. Les
patrons pêcheurs autochtones continuent à investir dans les unités Watsha à forte intensité
capitalistique et à faible rentabilité, comparées aux unités de pêche à la ligne glacière détenues
en majorité par des Ghanéens.

Le problème de la relève des vieux pêcheurs se pose du fait de l'intensité de l'exode
rural dans la plupart des campements de pêche. En outre, l'enquête-cadre récemment menée
par la Direction des pêches révèle que l'âge moyen des pêcheurs est de 41 ans et que la
plupart des pêcheurs béninois (67 %) préfèrent envoyer leurs enfants à l'école ou les voir
apprendre un métier autre que la pêche.

6.1.3. Facteurs institutionnels

Il n'existe aucune liaison structurelle entre les deux institutions dépendant du même
Ministère (développement rural) que sont la Direction des pêches et les CARDER ; il n'y a
que de faibles rapports de collaboration sur le terrain.

Au plan législatif, seul le Code de la Marine marchande du 18 juin 1968 définit les
conditions d'exercice de la pêche maritime au Bénin. D'une façon générale, les textes régissant
le secteur présentent beaucoup d'insuffisances dénotant l'absence d'une véritable politique de
développement des pêches. En effet, les pouvoirs réels de gestion au vu des textes sont du
ressort de la Marine marchande qui malheureusement marque peu d'intérêt pour le secteur. Le
Ministère du développement rural, mandataire en pratique de la gestion et du développement
de la pêche, ne détient pas les pouvoirs législatifs lui pei tiiettant d'intégrer son action au sein
du CNP, ce qui limite sa marge de manoeuvre dans la mise en oeuvre de ses attributions.

La Direction des pêches ne joue pas véritablement son rôle d'encadrement du secteur.
En fait aucune politique des pêches n'est définie pour permettre à la fois une évaluation
objective de l'évolution du secteur et une mobilisation de l'assistance extérieure au
développement durable. L'organigramme doit être revu de manière à intégrer une cellule
chargée de réfléchir sur tous les aspects liés à la planification du secteur.

La réglementation actuellement en vigueur est inopérante. Ainsi, le système de
surveillance, de suivi et de contrôle mis en place par la Direction des pêches s'est réduit à
quelques actions timides de visites techniques des navires de pêche avant la délivrance des
licences, à une police de pêche quasi paralysée et à l'organisation de la collecte des données
bio-statistiques. Aussi, les pêches frauduleuses et bien d'autres infractions ne subissent aucune
répression pénale et d'un autre côté, la sécurité des pêcheurs artisans en mer a besoin d'un
minimum d'assurance, ce qui n'est pas encore le cas, même si les accidents en mer sont rares.

A part quelques chercheurs qui mènent individuellement des travaux sur les ressources
d'origine marine à l'Université nationale du Bénin et le CNO qui organise depuis quelques
années des recherches sur les stocks de poissons démersaux, il n'existe pas en réalité une entité
dûment mandatée pour les recherches en sciences et technologies de la mer au Bénin. Aussi, la
méconnaissance des fonds de pêche, le non suivi des paramètres physico-chimiques de l'eau de
mer et de la pollution, puis la connaissance insuffisante du potentiel biologique, du cycle de vie
des espèces intéressantes et de l'environnement socio-économique de la pêche, sont les
facteurs limitants dune gestion rationnelle et clairvoyante des pêcheries maritimes et
continentales
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6.1.4. Facteurs économiques

A l'image des autres pays en développement, la politique libérale mise en oeuvre par le
gouvernement béninois depuis le début des années 90 offre de réelles perspectives de
développement de l'initiative privée. Elle devrait permettre la prise en charge par les
opérateurs économiques ou les communautés de pêcheurs elles-mêmes de certaines tâches qui
étaient auparavent de la compétence exclusive de l'Etat. L'expérience de co-gestion des
pêcheries du lac Nokoué rentre parfaitement dans ce cadre avec la création de comités de
pêche dans les différents villages de pêcheurs. Mais pour les pêcheurs, il est essentiel que leur
prise de responsabilité en matière d'aménagement et de développement des pêches se traduise
par une participation effective. D'où la nécessité d'une meilleure organisation et d'une réelle
prise de conscience,.En effet, jusqu'ici aucune association bien structuréç et légale des
différents intervenants dans les secteur n'a été encouragée. Les organisations dans le milieu
sont beaucoup plus des associations de tontine et/ou ou d'entraide.

D'importants problèmes d'approvisionnement en matériels de pêche se posent aux
pêcheurs artisans en activité. En conséquence, on assiste à une réduction et à une irrégularité
des sorties en mer pour certaines unités de pêche. Du matériel de pêche approprié, c'est-à-dire
correspondant à la demande des pêcheurs, n'est pas disponible en règle générale sur le marché.
Même si la disponibilité est assurée, force est de constater que le coût reste très élevé et le
matériel n'est pas ainsi accessible. En effet, à travers le "don japonais", la Direction des pêches
dispose de moteurs hors-bord et de pièces détachées en quantité suffisante. Mais les
utilisateurs s'approvisionnent principalement au Ghana et accessoirement au Nigéria. Dans ces
deux pays voisins, les prix sont plus intéressants qu'au Bénin.

En outre, l'absence d'un système de crédit à la pêche au Bénin ne favorise pas
l'acquisition de matériel pour les différents opérateurs économiques impliqués dans le secteur.
A l'exception de quelques groupements qui sont actuellement financés par le CARDER Mono,
la plupart des pêcheurs ont acquis leur matériel par héritage ou par le biais de crédit informel
(tontine, amis, parents), ou sur fonds propres.

Situé au port de pêche de Cotonou, un marché au poisson a été construit sur financement
du Port autonome de Cotonou. L'alimentation en électricité existe, mais il n'y pas d'adduction
d'eau. Ce marché comprend 88 magasins dont 84 sont occupés par les mareyeuses depuis
novembre 1995 Le coût de location d'un magasin est de 3,500 FCFA. Normalement, pour intégrer
un magasin, la mareyeuse doit payer d'avance trois mois de location soit 10.500 FCFA. Ce coût a
été jugé trop exorbitant par les femmes qui refusent désormais de payer, tout en continuant à
vendre leurs poissons à l'intérieur des box.

6.2. Opportunités

Le Bénin dispose d'atouts, certes modestes, pour un développement intégré du secteur
des pêches.

L'état actuel de la ressource ne permet pas d'espérer la possibilité d'accroìtre
beaucoup le niveau d'exploitation des plans deaux intérieures. Mais les potentialités
halieutiques et aquacoles du Bénin ne sont donc pas négligeables. A part les 2.800 à 3.000 km'
de plateau continental, le domaine margino-littoral béninois est occupé par des plans dean
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dont la superficie dépasse 300 km2. A cette réserve, s'ajoutent plus de 700 km linéaires de
cours d'eau en outre, la ZEE au delà du plateau continental est restée totalement inexploitée.

La mise en oeuvre effective du plan d'aménagement des pêches maritimes béninoises
qui a été récemment élaboré, devrait donner un souffle nouveau au secteur et leur assurer un
développement durable. Les actions retenues comme prioritaires dans ce plan sont
globalement

le renforcement du système actuel de collecte des données biostatistiques
e l'étude de faisabilité de la construction d'abris pour la pêche artisanale dans les

secteurs côtiers menacés
l'étude de l'éco-biologie des espèces d'intérêt commercial et la dynamique de leurs
populations
l'appui à l'organisation, la formation et la gestion des unités de pêche
et enfin, l'organisation d'un système de surveillance, de suivi et de contrôle de la
pêche maritime.

Par ailleurs, un projet de loi portant régime des pêches maritimes dans les eaux sous
juridiction béninoise a été élaboré.

Les villes de Cotonou et de Porto Novo constituent, avec le taux d'urbanisation
poussé, des débouchés sûrs pour les produits halieutiques et aquacoles. Ces marchés offrent de
réelles perspectives de développement de la pêche continentale et de la pêche maritime.

La présence de pêcheurs ghanéens représente également un atout non négligeable. Ces
agents économiques continueront à jouer un rôle important au sein de la pêche artisanale
maritime béninoise. Dès lors, il convient de les associer à toute politique de développement du
secteur, notamment lors de l'élaboration du plan directeur des pêches. Ces pêcheurs
pourraient contribuer à la formation des autochtones à certaines techniques de pêche rentables,
comme la pêche à la ligne à bord de pirogues glacières. En effet, le développement et la
promotion de ce métier permettra de diversifier les activités des pêcheurs béninois. Les
pêcheurs autochtones utilisent des pirogues adaptées à ce type de pêche (13 à 15 m de
longueur) mais plutôt pour la senne tournante. Compte tenu de la faible rentabilité des unités
Watsha, il est souhaitable de reconvertir ces pirogues à la pêche à la ligne glacière comme ce
qui se fait au Sénégal pendant l'hivernage.

Une autre opportunité existe dans l'introduction de récifs artificiels. Ces derniers
pourraient être disséminés en milieu côtier sur l'étendue des zones sableuses sous-marines,
peu propices à la concentration d'espèces démersales, puisque les fonds rocheux sont presque
inexistants au Bénin. Cette technique permettrait la concentration d'espèces commercialement
intéressantes pour les plus petites unités non motorisées. De plus, ces obstacles limiteraient
automatiquement l'incursion des chalutiers en zone littorale, d'où une meilleure protection des
ressources traditionnellement exploitées par la pêche artisanale. Les coûts de fabrication locale
de tels engins restent à définir. Un projet d'assistance pourrait être conçu à cet effet La
Direction des pêches devrait en assurer le suivi biologique et technique sur une période de
Plusieurs années.

En 1997 , le nombre de pêcheurs a connu une augmentation de 27 % dans le Mono,
grâce notamment à l'abandon par les pêcheurs du commerce de carburant Ce phénomène
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pourrait, s'il se généralise sur le littoral béninois, impulser le développement de la pêche
artisanale maritime d'autant plus que la plupart des pêcheurs en activité sont issus du milieu.
En effet, ce sont pour la plupart des fils de pêcheurs ou des membres de familles des armateurs
qui les embarquent à bord,

7. SUIVI SOCIO-ECONOMIQUE DE LA PECHE ARTISANALE

Depuis quelques années, la Direction des pêches, à travers le projet pêche lagunaire,
procède au recueil annuel de statistiques sur la pêche continentale du Bénin. Sont ainsi
régulièrement suivis les débarquements des pirogues ainsi que les prix des différentes espèces
dans les principaux marchés du sud. Ce dispositif est complété par des enquêtes-cadres
périodiques qui permettent de disposer d'informations sur l'évolution du secteur.

En ce qui concerne la pêche maritime, le programme DIPA a contribué à la mise en
place d'un système de suivi socio-économique du sous-secteur artisanal. Des enquêtes-cadres
sont effectués sur le littoral mais de façon irrégulière, celle de 1993 n'a été renouvelée qu'en
1997. Les études de rentabilité (coûts et revenus) n'ont concerné qu'un échantillon d'unités de
pêche basées au débarcadère de Cotonou.

L'élaboration d'un plan directeur des pêches suppose de disposer d'informations
socio-économiques de base indispensables à la compréhension ainsi qu'au suivi du
fonctionnement et de la dynamique du système. Dès lors, il est nécessaire d'approfondir les
travaux entrepris et de réaliser des études complémentaires sur certains éléments du système

7.1. Enquête-cadre

Des enquêtes-cadres sont effectuées depuis quelques années au Bénin tant sur le
littoral que dans les plans d'eaux intérieures. Cependant, en tant que photographies
instantanées de la situation de la pêche artisanale, ces opérations ne se font pas de façon
régulière.

L'enquête-cadre consiste à faire un inventaire des moyens de production. Elle est
généralement effectuée en deux temps. Dans un premier temps, on procède à un recensement
exhaustif des unités de pêche artisanale opérationnelles, c'est-à-dire en état de prendre la mer.
Dans chaque village/campement de pêcheurs identifié sont collectées les informations
suivantes nombre, activité saisonnière et taille des embarcations, types d'engins de pêche
utilisés, origine géographique des propriétaires, mode de propulsion (rame, voile, type et
puissance du moteur), nombre de pêcheurs autochtones et allochtones (équipage moyen par
type d'unité de pêche). Dans un second temps, sont réalisées des enquêtes spécifiques sur les
infrastructures et services liés à la pêche dans chaque lieu visité (routes, eau courante,
électricité, santé, scolarité, marchés, centres d'approvisionnement, réparation et entretien des
moteurs, chantiers de construction et de réparation des embarcations ainsi que des containers
isothermes, projets de développement, devenir des produits débarqués, profil des activités
halieutiques et aquacoles...,). Ces informations seront consignées dans Lin dictionnaire des
villages/carnpements de pêcheurs dont la mise à jour régulière permet au planificateur de
mieux connaître l'environnement d'un projet et rend possible le suivi d'une évolution
consécutive à la mise en place de nouvelles infrastructures.
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Les résultats de l'enquête-cadre servent également à élaborer une stratégie
d'échantillonnage pour les besoins des autres enquêtes, notamment l'évaluation des captures,
la détermination des coûts et revenus des unités de pêche et les études socio-économiques

7.2. Evaluation des quantités débarquées

Au port de Cotonou, un système de suivi des débarquements des pirogues a été mis en
place par la Direction des pêches. A l'image de ce qui se passe dans la pêche continentale, ce
dispositif qui permet de collecter des informations sur les prises par type d'engin et sur l'effort
de pêche doit être étendu à l'ensemble des principaux points de débarquement du littoral. Pour

- le rendre fonctionnel, il est nécessaire de renforcer sûr le terrain la collaboration entre les
différentes structures impliquées la Direction des pêches, les CARDER et le CNO. La
priorité sera accordée à la formation régulière des agents chargés de la collecte, du traitement
et de l'analyse des données. Les résultats de l'enquête-cadre vont déterminer le choix des sites
à enquêter.

7.3. Etudes socio-économiques

Lors des enquêtes-cadres sur le littoral, les agents de la Direction des pêches
recueillent des informations complémentaires sur la pêche artisanale. Ainsi, sont intégrés de
nombreux éléments sociaux et économiques concernant les propriétaires d'unités de pèche
(armateurs), les équipages (pêcheurs et aides) et les femmes impliquées dans le traitement et la
commercialisation des produits débarqués. Pour éviter d'alourdir le dispositif il est souhaitable
de mener les enquêtes socio-économiques indépendamment de l'enquête-cadre.

L'étude coûts et revenus des unités de pêche a été effectuée au port de Cotonou. Pour
avoir une idée précise de la rentabilité économique et financière des différents types d'unités
de pêche artisanale, il est fortement recommandé d'étendre ce travail aux principaux points
débarquement du littoral et des plans d'eau. Cette étude permet de collecter et d'analyser des
données relatives à l'exploitation. Donc, elle vient compléter les enquêtes régulières
d'évaluation des captures d'où la nécessité de mener simultanément ces deux enquêtes.

Tous les 3 à 5 ans, ce travail en continu sera mené conjointement avec une enquête de
base sur les aspects socio-économiques. L'objectif visé est d'évaluer 'la structure socio-
économique des pêcheries artisanales (maritime et continentale) et d'obtenir une image de ce
système en termes d'organisation, de rapports de production, de coûts d'investissement,
d'emplois générés, de stratégies développées par les acteurs, de relations entre les différents
éléments constitutifs du système. Les résultats de ce travail ponctuel servent également de
point de référence pour toute évaluation ex-post des actions de développement.

Les efforts déployés au cours de ces dernières années par l'administration des pêches
en matière de fourniture de données socio-économiques de base ont été orientés vers la
production La valorisation des produits débarqués par la pêche artisanale n'a pas fait
\'éritablement l'objet d'une étude spécifique jusqu'ici. Il est alors urgent d'accorder une place
de choix à l'analyse du devenir des captures. A cet effet, le traitement et la commercialisation
des produits péchés devront être étudiés de manière à saisir les relations avec le reste du
système ainsi que les principales contraintes qui limitent le développement de ces deux
activités Les données à suivre poilent notamment sur les caractéristiques socio-économiques
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des agents économiques impliqués, l'organisation économique et sociale, les circuits et flux
commerciaux, les prix pratiqués aux différents niveaux de la filière, le niveau de rentabilité, la
répartition de la marge prélevée, l'utilisation des revenus générés par les activités.

7.4. Autres travaux importants à mener

Les principales espèces à haute valeur marchande capturées et commercialisées ont des
tailles relativement petites. Dès lors, il se pose un problème de réglementation du maillage des
filets utilisés, une des préoccupations majeures en matière d'aménagement des pêches.

La Direction des pêches doit disposer d'informations précises sur la gamme d'engins et
de techniques de pêches utilisées au Bénin (type, maillage). A cet effet, il conviendrait de
réviser et de compléter le travail entrepris depuis une décennie dans ce domaine (Tanimomo,
1989). Le catalogue des engins de pêche qui a été élaboré concerne essentiellement le littoral
Les engins et divers pièges utilisés dans les plans d'eaux intérieures méritent d'être mentionnés
dans ce document de travaiL Ce dernier pourra constituer un ouvrage de base pour la mise en
oeuvre d'une véritable réglementation sur le maillage minimum à utiliser. L'absence actuelle de
telles mesures n'est pas de nature à faciliter une gestion rationnelle des pêcheries.

Le problème est d'autant plus crucial qu'on assiste actuellement au développement de
la senne de plage sur le littoral béninois. Cet engin de pêche, appartenant en général à une
communauté ou un village de pêcheurs, est considéré comme peu sélectif Dans certains pays
comme la Gambie, son utilisation est interdite. Il est vivement recommandé de mener une
étude monographique de manière à disposer d'éléments pertinents pouvant aider à la prise de
décisions quant à l'utilisation généralisée de cette unité de pêche au Bénin. Ce travail intégrera
les éléments relatifs aux caractéristiques techniques de l'engin de pêche, à son calendrier
d'utilisation, au rendement, à l'organisation socio-économique de l'unité (rapports de
propriété et de coopération, équipage, modalités de vente des produits pêchés, système de
rémunération des facteurs de production, mobilité, relations avec les autres éléments du
système...).

Le dispositif sera complété par la collecte annuelle de données sur les accidents en mer
de manière â constituer une base de données mise à jour régulièrement.

7.5. Synthèse des informations à suivre

Les différentes actions à mener pour une meilleure planification et un développement
durable de la pêche artisanale au Bénin sont récapitulées dans le tableau 6.
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Tableau 6.- Récapitulatif du suivi socio-économique de la pêche artisanale au Bénin

Travail à
mener

Objcctifs Activités
principales

Données à suivre Périodicité

Enquête cadre

-

Inventaire des
moyens de
production

Mise à jour
régulière du
dictionnaire dc
villages de
pêcheurs

Etablissement
dune stratégie
d'échantillonnage
pour les autres
enquêtes

Rensement
exhaustifdes unités
dc pêche et des
pécheurs

Enquêtes sur tous les
villages/canipemcnts
de pêcheurs

Nombre, activité et taiRe des
embarcations, types d'engins
de pêche, origine des proprié-
laires, mode dc propulsion,
nombre de pêcheurs

Infrastructures et services liés
à la pêche (route, eau, santé,
éducation, électricité,
niarchés, centres
dapp rovisionnernent,
réparation des moteurs,
projets de développement,
chantiers construction
d'embarcations, devenir des
captures, profil des activités
halieutiques.

Ponctuelle,
au moins
une fois par
an

Evaluation
des captures

Estimation dc la
production totale
et de la produc-
tivité par métier

Recueil des données
sur l'effort de pêche
et les captures

Captures par espèce, effort de
pêche, fréquences de taille

Permanente,
suivi
régulier

Etudes socio-
économiques

Estimation dc la
rentabilité des
unités dc pêche et
de la valeur
ajoutée dégagée
par Ic secteur

Evaluer la
structure socio-
économique du
système

Déterminer les
contraintes liées à
la valorisation des
captures

Enquête sur les coûts
et revenus des unités
de pêche

Enquêtes de base sur
un échantillon
d'unités de pêche

Enquêtes auprès
d'un échantillon de
femmes impliquées
dans le traitement et
la cornniercialisation
des produits
débarqués

Prix au débarquement par
espèce, frais de marée,
nombre dc pêcheurs
embarqués, système de
partage du produit de la vente

Coûts d'investissement,
charges dc structure,
organisation sociale, rapports
de production, emplois
générés, stratégies des acteurs,
relations entre les différents
éléments du système

Caractéristiques socio-
économiques des agents,
organisation économique et
sociale, circuits et flux
commerciaux, prix pratiqués,
coûts d'investissement, niveau
dc rentabilité, marges,
utilisation des revenus

Continue

Ponctuelle,
tous les 3 à
5 ans

Ponctuelle,
tous les 3 à
5 ans

Catalogue des
engins de
pêche
artisanale

Disposer d'un
document de base
pour la régleinen-
tation sur le
maillage

Mesurer
l'ampleur des
accidents en nier

Enquêtes sur les
engins et techniques
de pêche utilisés sur
tout le littoral cl
dans les plans d'eau

Enquêtes sur les
accidents en nier

Caractérisuques des
techniques des engins de
pêche

Causes et effets des accidents
en ruer (dágîts matériels et
corporels)

Ponctuelle,
en fonction
de
l'évolution
du secteur

Ponctuelle,
tous les ails

Enquête sur la
sécurité en
mer
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ANNEXE 2- LISTE DES PRINCIPALES ESPECES COMMERCIALES

SELACIENS (POISSONS CARTILAGINEUX)

TELEOSTEENS (POISSONS OSSEUX)
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CARCHARINIDAE Carcharhinus lirnbatus Requin bordé (Requin) Ehoua (Popo); Gbowlé (Fon)
Carcharhinus obscuras Requin sombre (Requin de sable) Ehoua-togbo (Popo)
Rhizoprionodon acutus Reqúin à museau pointu Ehoun ; Gbowlé (commun)

I )ASYATIDAE Dasyatis margarita Pastenague marguerite Ozouin (Popo); Zoun (Fon)
Dasyatis pastinaca Pastenague commune

G I 'I AP Gymnura micrura Raie papillon glabre (Raie épervier) Gangan (commun)

MYLJOBATIDAE Pteromylaeus bovinus Aigle vachette (Epervier) Gangan (Commun)

RAJIIDAE Raja miraletus Raie miroir (Raie) Din-akpandjiton (Commun)

Rl IINOBATIDAE Rhinobatos albomaculatus Poisson-guitare a lunaires Din (Commun)
Rhinobatos cemiculus Poisson-guitare fouisseux Din (Commun)
Ririnohatos rhinohatos Poisson-guitare commun Din (Commun)

RITYNCHOBATJDAE Rhynchobatus irnberti Poisson-paille africain Din (Commun)

SPHIRNIDAE Sphyrna lewini Requin marteau halicorne Ehoua-noukoundavlaya
Sphinia mokarran Requin marteau Ehoua-noukoundavlo

SQUALIDAE Squalus blainvillei Squale-chagrin (Squale) Houa-sonon (Popo); Gbowlé (Fon)

SQUATIMDAE Squatina oculata Ange de mer ocelé Ehoua-din (Commun)

1ORPEDINIDAE Torpedo marmorata Torpille marbrée Djdji (Commun)
Torpedo torpedo Torpille ocelée

TRIAKJDAE Mustelus mustelus Emisole lisse (Chien de mer) Ehoua (Popo); Gbowlé (Fon)

ALBULII)AE Albtila vulpes Banane de mer Finouin (Popo); Afin (Fon)

ARIIDAE Anus heudeloti Mâchoirons Kokotoê (Popo);Kokotoê (Fon, Mina)
Anus latiscutatus Mâchoirons

HELONIDAE Ablene hians Orphie (Aiguillette) Dayi (Popo, Fon, Mina)
Strongylura crocodilus Orphie (Aiguillette)
Strongylura senegalensis Orphie (Aiguillette)

I )Tl-[lIIAE Arnoglossus imperialis Amoglosse impérial Afohomé (Popo), Fon, Mina)
Cithanichthys starnpflii Perpeire lisse Afohomè (Popo), Fon, Mina)
Syacium micrurum Fausse limande patée Afohomè (Popo), Fon, Mina)

t ARANGIDAF Alecti alexandrinus Cordonnier bossu (l)isque) Foíoé (Popo) Ungogha (Fon)

FAMILLES NOMS SCIENTIFIQUES NOMS COMrVÍERCLkUX NOMS VERNACULAIRES
(français local) (langues nationales)



CLUPEIDAE

('YNOGLOSSIDAE

J)REPANIDAE

ELOPIDAE

EPHIPPIDAE

EXOCOETIDAE

FISTULARIDAE

I JJTJANIIAE

M U1LIDAE

POLYNEMI[)AE

POMADAS YIDAE =
(i IAEMULIDAE)

SCIAENIDAE

SCOMBRIDAE

SERRANIDAE

Caranx spp
Cloroscornbrus chrysurus
Decapterus punctatuS
Decapterus rhonchus
Lichia amia
Sciai crumenophtalmus
Sciene dorsalis
Seriola dunierili
Trachinotus gorensis
Trachinotus ovatus
Trachurus trecae

Ethmalosa fimbriata
ilisha africana
Sardinella aurita
Sardinella maderensis

Cynoglossus cananensis
Cynoglossus senegalensis

Drepane africana

Elops lacerta

Chaetodipterus gorensis
Chaetodipterus lippei

Cypselurus hetenwus
Fodiator acutus
Parexocoetus brakhypterus

Fistularia petimba
Fistularia tabacaria

Lutjanus agennes/dentarus
Lutjanus fulgens/gorensis

Pseudupeneus praensys

Galeoides dccadactylus

Brachydeuterus auritus
Pomadasys mcisus
Pmadasys jubelim
Pomadasys rogerii

Pseudotolithus senegalensis
Pseudotolithus typus
Umbrina canariensis

Euthynnus alletieratus
Kat.suwonus pelamis
Orcynopsis unicolor
Scornber japonicus
Scomberoniorus tntor
Thunnus obesus

Epinephelus aeneus
Epinephelus esonue
Mycteroperca rubra

Carang oes
Sapater
Comète (Decaptére)
Comète (Decaptére)
Liche nébé
Sciai coulissou
Musso africain (Musolini)
Senole couronnée
Pompaneau tâcheté
Palomine
Chinchard

Ethmalosc dAfrique
Alose rasoir (Alose)
Allache (Sadinelle ronde)
Grande allache (Sardinclie plate)

Sole-langue-canarienne
Sole-langue-senegalaise

Forgeron ailé (Disque simple)

Guinée du Sénégal

Chèvre de mer (Disque)
Chèvre dc mer (Disque)

Exocet (Poisson volant)
Exocet (Poisson volant)
Exocet (Poisson volant)

Cornette rouge
Cornette à taches bleues
(Poisson - trompette)

Vivaneau (Carpe rouge)
Vivaneau (Carpe rouge)

Rouget-barbet du Senegal

Capitaine plexiglas
Capitaine royal
Gros capitaine

Pelon (Friture â écaille)
Grondeur metis
Grondeur sompat
Grondeur nez de cochon

Otoiithe sénégalais (Bar)
Otolithe nanka (Bar)
Ombnne brime

Thonine commune
Bonite à ventre rayé
Paloinette
Marquercau espagnol
Thazard blanc
Thou obese

Mérou blanc (Mérou)
Mérou eSonue (Mérou)
Mérou royal (Mérou)

Painpan, Fiayi (Comrnuii)
Zozouevi (Commun)
Silivi; Kpokou (Commun)
Suivi; Kpahunla (Commun)

Chíyivi (Commun), Kpetomèssi
Ungogba (Commun)
Kpetomêssi (Commun)
Kobi (Comniun)
Kanzin-kanzin (Popo)
Kpahunla (Popo)

Ahouè (Popo, Fon), Folevi (Mina)
Kpakpayè; Kanflanvi (Commun)
Mawounvi (Commun)
Mawoun (Popo, Fon)

Afokpakpa (Commun)
Afokpakpa (Commun)

Gbagba (Commun)
Kpehunkpa (Mina)

Agban (Commun)

Gbagba (Commun)
Kpehunkpa (Mina)

Zozodri (Commun)
Zozodri (Commun)
Zozodri (Commun)

Hountoui-hountoui (Commun)

Agnato (Commun)
Agnato (Commun)

Gnantoguinnon (Popo)

Chikoué (Commun)
Guinflo (Commun)
Sikoué (Commun)

Dégboénoumadoui (Commun)
Kokouin (Commun)
Kokouin (Commun)
Sikplin (Popo)

Ekan (Commun); Djokè (Popo)
Ekan (Commun); Djokè (Popo)
Tchotchovi (Commun)

Kpokou-kpokou (Commun)
Kpokou (Commun)
Kpokou-kpokou (Commun)
Salounion (Commun)
Agba-mandoui (Commun); Zadou
Guégou (Commun)

Toboko (Cornniun)
Toboko (Commun); Afiba (Popo)
Toboko (Commun)
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S}'ARJI)AN l)entcx aongolcrisis Denté anglolaius (Dorade rose) Sika-sika (Conunun)
Deritex canaricnsi.s Denté à tâche rouge (Dorade rose) Sika-sika (Conmiun)
Dentex congoensis Denté congolais (Dorade rose) Sika-sika (Commun)
Pagellus hcllottn Pageot à tâche rouge Nakanvi; Yiwayi (Commun)
Pagrus coenileostictus Pagre à points bleus (Dorade rose) Sika-sika (Coirunuri)

S 'I JYRABNIDAF Sphyraena guachancho Bécwne guachanche (Brochet) Lizi (Commun)
Bécuine européeiuìe (Brochet) Ltzi (Cornmwi)

JCHIIJRlI)AE Trichiurus lepturus Poisson sabre (Ceinture) Dan-yaya (Commun)
Anikpa (Mina)



ANNEXE 3.- PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES ENGINS DE PECHE
UTILISES AU BENIN

Type d'engin et
nom local

Senne tournante
Witchi ou Watcha

Senne de plage
Aguinnin

Filet maillet calé
Soovi

Filet maillant calé
Tohunga

Profondeur et
mailles étirées

50-55 m.
19-32-44mm

de 4 m dans les ailes
à 7-8 m à l'entrée de
la poche
14-20-30-40-50 mm

lm
30 -40 mm

1,30 à 1,75 m.
62 - 70 mm

N° du fil et
rapport
d'armement

PA 2l0d15 -
210d112

E=o

PA 210d!à 210dJl2 PA 210d13

E'o

PA 210d/5

Eo
Ralingue
supérieure

PAIPEØ 8+5 mm
Long. 500 - 700 m

PA0l4nim
Long. 177 à 210 m

PAIPP 03mm
Long. 100 m

PAPE03mm
Long. 100 mu

Type de flotteurs!
flottabilité

1515 -50 P1 80 x
40, 175 gf

Pl 80 x 40, 175 gf. 5
par m au niveau
poche et 2 par m au
niveau des ailes

Morceaux de
flotteurs en
polystyrène expansé
de 22 gf

Morceaux de
flotteurs en
Polyestyrène expansé
de 22 gf

Ralingue
inférieure

PAJPEØ,8 +5 mm
Long. 500-700 m

PA 10 mm
Longueur 177 -210 m

PA/PP 03 mm
Longueur 100 m

PiVPE03 mm
Longueur 100 m

Typedelest,
individuel ou
poids total

Pb lOOgrolive
56 à 65 kg

3â4Pbdel2Sgr/m 90-lOOPbx lOOgf 90-lOOPbde lOOà
125 gf.

Type ¡longueur
pirogue utilisée

Monoxyle Semi
pontée de 12 a L)
m

Monoxyle ghanéenne
13 m non pontée

Monoxyle
ghanéenne de 5 à 7
m

Monoxyle
ghanéenne de 5 à 7
m

Système de
propulsion

Moteur hors-bord
à essence 25-40
CV

Pagaies et moteur
hors bord

Pagaieslvoile et
moteur 8 à 15 CV

Pagaieslvoile et
moteur 8 à 25 CV

Equipage 12 à 14 personnes 40 personnes au
minimum

4 - 5 pêcheurs 3-8 pêcheurs

Espèces ciblées sardinelle, maque-
reau, carangue,
barracuda, thonine

Alose, rasoir,
ethmalose, mussolini,
anchois, ceinture

Alose, rasoir, faux
capitaine, barbillon,
bar

Bar, faux capitaine

Saison de pêche Principalement
d'octobre à mai

Principalement de
novembre à février

Toute l'année Toute l'année

Nombre d'heures
de pêche

6 à 10 Halage, 1 à 2 heures
àprès la mise à l'eau

Soit relevé toutes les
2 heures, soit une
nuit en pêche

Soit une nuit de
pêche, soit laissé sur
place plusieurs jours
avec relevage
journalier

Valeur totale de
l'engin (FCFA)

4.680.000 pour un
filet dc 600 m en
1995

Environ 4 millions
pour une senne de
200m

Environ 400.000
pour 350 -380 m

Environ 120.000
pour 360 m

Durée de vie
économique

5 ans Plusieurs décennies
selon maintenance

2 à 4 ans 2 à 4 ans
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ANNEXE 3.- PRINCIPALES CARAC'IERISTIQIJES DES ENGINS DE PECHE
UlILISES AU BENIN (SUITE)

Type d'engin et
nom local

Filet maillant calé
Ghana

Filet maillant calé
Ttohunga amélioré

Filet maillant
dérivant à exocet
Avion Do

Filet à requin!Agbla.
usage en surface

Nifan nifan. Usage
au fond = Do Dôo

Profondeur et
mailles étirées

2 m
80 mm

2 m.
80 mm

1,75 m
50 mm

10 à 15 mètres
220- 240-400 mm

N° du fil et
rapport

d'armement

PA 210d19
E= 0.60

PA 0.2 X 6
multimonofilament
E 0.50

PA 210d13
multiñlament
E 0.50

PA 2 lOd/ 96- 108-
150
multifilament
E = 0. 54

Ralingue
supérieure

Longueur 109 m
PAlPE 04 mm

Longueur 92 m.
PAlPES 04 inni

Longueur loo m.
PAlPES 0 4 mm

Long.197-200 m
PA 08 mm

Type de flotteurs!
flottabilité

120 morceaux de
flotteurs polystyrène
expansé32 gI

32 P1 en PVC de 32
gf

200 Pl x 22 gf 109 Pl x 225 gf

Ralingue
inférieure

Longueur 109 m
PAJPE 04 mm

Longueur 92 rn
PA/PES 0 4 mm

Longueur 100 m
PAlPES 0 4 mm

Longueur 197-200 m
PA 08 mm

Typedelest,
individuel ou
poids total

llOPbxl2Sgf 63anneau.xdefer
forgé de 6 mm en
200 mm de diamètre

SOPbx2Sgf SOPbx8OàlOOgf

Type Ilongueur
pirogue utilisée

Monoxyle
ghanéenne de 5 à 7m

Monoxyle
ghanéenne de 10 à
13m

Monoxyle
ghanéenne de 6 à 10
menviron

Monoxyle
ghanéenne de 9 à
14m

Système dc
propulsion

Pagaieslvoile,
occasionnellement
moteur 8 - 15 CV

Moteur hors-bord à
essence mélange 40
CV

Moteur hors-bord de
8 à 40 CV selon la
taille de la pirogue

Moteur hors-bord de
40 CV

Equipage 3 à 8 pêcheurs selon
longueur des filets

6 - 8 pêcheurs 5 à 6 pêcheurs 4 - 6 pêcheurs

Espèces ciblées Bar et faux capitaine Carpes rouge, grise,
bar noir, fausse
morue, requin bleu,
demoiselle

exocet, petites
carangues, petits
thonidés etc

Requins carcharinus
obscurus,l imbatus,
leucas,
Sphrynea lewini

Saison de pêche Août à mars-avril Toute l'année (pic
d'août à avril)

d'octobre à avril Mai à novembre

Nombre d'heures
de pêche

Une nuit en général 2 nuits de pêche +
ligne à main

Pêche de nuit Jour et nuit

Valeur unitaire
de l'engin
FCFA)

Environ 140.000 à
160000 peur 450 m

. 250.000 100.00 pour un filet
monté dc 270 m

1,5 millions pour 50
filets de 26 in soit
100m.

Durée de vie
économique

3 à 4 ans 6 mois à 2 ans 2 ans environ 4 ans
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ANNEXE 1- PRINCIPALES CARACIERISTIQUES DES ENGINS DE PECHE
UTILISES AU BENIN (SUiTE)

Type d'engin et
rioni local

Filet à requin combiné
palangres (20-25
hameçons) fixées sous
ou en prolongation du
filetl Nifan si dérivant.
Egla dodo s'il est calé.

Filet dérivant ou
encerclant sardinelles/
Mahoundo/Ali
Dahassa

Ligne à main (Pêche
glacière) I
Akpohun

Ligne à main type
Ghanéen. (Pêche
glacière) / Akpohun

Profondeur et
mailles étirées

8,50 à 12 m.
220 - 240 mm

23 in. à 30 m
46 - 5üniín et
bordures de renfort en
60 mm

Ligne mère, longueur
230 ni PA

monofilament
0 1,80 mm

Ligne mère, long.
200 à 230 m. PA
monofilament
0 1,80 mm

N° du fil et
rapport
d'armement

PA 210d/96 à
210d/108.
E = 0.54

PA 210d15.
E = 0.55

Avançons PA mono-
filament, longueur
25cm. 0 08-0.9 min
(Pas démérillons)

Avançons PA mono-
filament, longueur
40cm. 0 0.8mm
(Pas d'émérillons)

Ralingue
supérieure

Long. 195 - 275 in.
PAø8mm

Long.700 à 1000 m.
PAJPPØ6mm

Type deflotteurs/
flottabilité

109 P1 x225gf 436Plx350gf

Ralingue
inférieure

Long. 195 - 200 in.
PA 0 8 mm

Long. 200-220m.
PÂIPP0 6 mm

Type de lest,
individuel ou
poids total

50 Pb x 80 - 100 gf 380 Pb x 100 gf Cimentlpierre/métal,
1,2 à 1,4 kg fixé en
bas de ligne

Barre de fer à béton.
diamètre 16 mm,
longueur i m.
recourbée et aplatie
aux 2 extrémités.

Type /longueur
pirogueutilisée

Monoxyle ghanéenne
de9àl4m

Monoxyle ghanéenne
de9àl4m.

Monoxyle ghanéenne
de9àl4m.

Monoxyle ghanéenne
de9àl4ni

Système de
propulsion

Moteur hors-bord de
25à40CV

Moteur hors-bord de
25à40CV

Moteur hors-bord de
25à40CV

Moteur hors-bord de
25à40CV

Equipage 6 à 8 pêcheurs 4 - 8 pêcheurs 8 à 12 pêcheurs 8 à 12 pêcheurs

Espèces ciblées Requin bleu, requin
marteau, espadon,
voilier

Sardinelles Mérou, carpes rouges,
dorade rose, fause
morue, carangue

Mérou, carpe rouge,
dorade rose, fausse
morue, carangue

Saison de pêche Août, octobre à janvier Juin à octobre Toute l'année Toute l'année

Nombre d'heures
de pêche

4 à 8 heures 2 à 3 nuits 2 à 3 nuits

Valeur unitaire
de l'engin
(FCFA)

1.260.000 our 500 in
de filet +80.000 pour
palangres

1.440.000 pour
800 m de filet

- 350.000 à 400.000
(matériel pour 12
personnes pour une
année)

350.000 à 400.000
(matériel pour 12
personnes pour une
année)

Durée de vie
économique

5 à 7 ans 5 ans 1 an maximum i an maximum
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